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RÔLE DES ASSISES DE LA SEINK. 

CHRONIQUE. 

LE DROIT SE TESTER (a). 

Du passage momentané du droit testamentaire dans la 

juridiction ecclésiastique, il resta pourtant quelque chose 

d'utile. C'est la vulgarisation du testament; c'est l'usage 

général d'un droit qui louche si essentiellement à la liberté 

de l'homme et de la propriété, 

Mais pendant que le testament faisait ce progrès dans 

les habitudes nationales, le droit coutumier formulait, 

quoique sans esprit d'hostilité, une règle célèbre et popu-

laire qui, «'écartant du droit romain, enlevait au testateur 

une portion du droit éminent qu'on lui reconnaissait 

dans les pays de droit écrit. La loi des Douze-Tables avait 

du : ■< Dicat testator, et erit lex. » Le droit coutumier 

disait, au contraire, au testateur: « Il n'y a que Dieu qui 

puisse faire un héritier; » solus Deus hœredem facere po-

int, non homo {{): Le testateur pouvait bien faire un lé-

gataire, même universel ; mais il ne pouvait pas faire un 

héritier ; il n'avait pas la puissance de créer cet autre lui-

même qui, pour représenter pleinemeut le défunt, doit 

avoir le même sang. Il semblait que 1 homme empiétât sur 

» pouvoir da Dieu, en mettant sa volonté à la place de la 

nature. La saisine des biens appartenait donc à l'héritier 

naturel ; l'héritier testamentaire ne pouvait être ensaisiné 

lue par lui. Nous verrons tout à l'heure (2) comment cette 

muxime servit aux légistes dans leur lutte contre la puis-

sance féodale. Je suis fort tenté de croire qu'ils ne l'ac-

weditèrerit que pour s'en faire une machine de guerre des-

tinée a battre en brèche les prétentions des seigueurs. 

H y avait cependant un ordre de dispositions qui avait 
e Privilège de faire un héritier ; c'était l'institution con-

""ciuelle ou institution d'un héritier faite en contrat de 
mar;age (3). Elle dut ce privilège exceptionnel à son ca-

raciere, qui se mélangeait d'un élément conventionnel 

«es marqué et qui saisissait l'institué, non pas comme un 

testament, mais comme le fait un contrat entre-vifs, le-

quel désinvestit actuellement et produitdes effets présents 
6a ns attendre l'événement de la mort. 

Puisque l'occasion s'en présente, nous dirons un mot 
u « ce genre de disposition. 

Les nations germaniques n'eurent pas les mômes pré 
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très spécialement l'objet de pactes relatifs à la succession 

d î fief. C'est ce qui a fait dire à Boerius (8), cité par Mon-

tesquieM (9), que les seuls nobles eurent d'abord la liberté 

de disposer des successions par contrat de mariage ; ce 

qui me paraît vrai en ce sens que les nobles, fidèles à des 

souvenirs d'origine germanique, conservaient pour les 

pactes de succession une prédilection que n'avaient pas 

les autres classes de la société, mieux disposées en faveur 

du droit romain. 

Quoi qu'il en soit, les pactes de succession future ayant 

été attaqués très vivement lors de la renaissance du droit 

romain, les feudistes ne purent lutter contre les romanis-

tes sur le caractère de ces conventions prises en général ; 

ils furent accablés par l'autorité des lois romaines, et en 

principe le droit franco-germanique fut forcé de reculer. 

Mais, en ce qui concerne les pactes de succéder faits dans 

les contrats de mariage, pactes si utiles à la noblesse et si 

nécessaires pour le service des fiefs, les feudistes se dé-

fendirent énergiquement; ils firent valoir les privilèges du 

contrat de mariage, et ils obtinrent pour eux une excep-

tion. 
L'institution contractuelle devint dès lors un établisse-

ment du droit français ; elle l'emporta sur le droit romain, 

vaincu, sous ce rapport, par le droit germanique, et elle 

ne tarda pas à devenir de droit commun (10). 

Pendant que ce travail s'opérait en faveur de l'institu-

tion contractuelle, aux dépens du droit romain, il s'en 

faisait un autre aux dépens du droit féodal, en faveur de 

la propriété roturière. Nous avons vu tout à l'heure cette 

propriété sortir des mains de la servitude; une fois entrée 

dans les voies de la liberté, elle voulut échapper entière-

ment à ses anciennes étreintes. 

On sait déjà que la propriété féodale, enlacée dans son 

réseau hiérarchique, était assujettie à payer un droit de 

relief pour les transmissions successorales dont elle était 

l'objet. Dans l'origine les censives et propriétés roturières 

avaient subi la même loi (11). Le seigneur était censé la 

source de toute propriété, il était le prince du sol (12). 

« Nulle terre sans seigneur, » et les tenanciers devaient 

reconnaître cette seigneurie dans chaque mouvement de 

la propriété (13). Mais à côté de la règle féodale, il en exis-

tait une autre plus générale, plus populaire; c'était la rè-

gle : « le mort saisit le vif. » Elle n'était pas sortie d'une 

ornière, comme le dit mal à propos Cujas : de viâ col-

lecté. Elle avait été suggérée aux légistes par les préten-

tions féodales sur la propriété des vassaux. 

Les légistes n'avaient pas seulement une science aussi 

étendue que le comportait l'époque, ils savaient encore 

l'éclairer par le vif sentiment de la liberté privée. Choqués 

d'un système qui subordonnait à ses combinaisons les lois 

de la uature et l'indépendance de la propriété, ils s'effor-

cèrent d'anéantir cet élément parasite qui venait se glisser 

entre les membres de la même famille, qui rompait le lien 

du père au fils, des parents aux parents, et qui exigeait 

ue tout revînt en sa main pour que tout portât le carac-

tère de sa dépendance. La règle « le mort saisit le vif, » 

déjà en vigueur sous Saint-Louis (14), fut leur point 

d'appui principal. Elle leur servit à conjoindre la posses-

sion du défunt à celle de l'héritier et à ne faire qu'une 

seule et même personne de ces deux propriétaires succes-

fs. Vainement le seigneur, éliminé par cette unité et cette 

continuité non interrompue de la famille, objectait-il que 

le défunt était censé lui avoir remis en mourant la posses-

sion de ses biens pour qu'il en investît le fils ou le parent 

le plus proche, les légistes lui répondaient que le mourant 

n'avait pu se dessaisir i son profit qu'en faisant une insti-

tution d'héritier avec fidéicommis, et que, par une autre 

règle non moins embarrassante pour l'exigence du sei-

gneur, « Dieu seul peut faire un héritier (15). » Les argu-

ments juridiques étaient alors d'un grand poidi ; ceux-ci 

fermèrent la bouche aux seigneurs, et la succession rout-

ière fut sauvée de la souveraineté féodale. La rédaction 

des coutumes au seizième siècle consolida cette victoire 

du droit naturel. En cela comme en tant d'autres points, 

elles surent modérer, corriger, diminuer ce que les an-

ciennes pratiques avaient de dur, de rigoureux et de dé-

raisonnable (16). 

Mais pendant que les légistes rendaient à la propriété 

ce service signalé, ils tombaient sans s'en apercevoir dans 

un piège qui faillit devenir funeste à leurs tendances libé-

rales. Pour mieux assujétir la propriété féodale à l'unité 

royale, pour mieux faire planer l'autorité du roi sur les 

seigneurs investis de ses démembrements, pour mieux 

saper, en un mot, la féodalité dans sabase, en lui enlevant 

le fameux principe: nulle terre sans seigneur, ila avaient 

établi que le roi était le souverain fieffeux de son royau-

me; que, par conséquent, toutes les possessions féodales 

relevaient de lui, et qu'il était fondé, en droit général, 

quoique non spécial, sur toutes les terres de son royaume. 

Ces jurisconsultes n'avaient pas eu le moins du monde 

la pensée d'attribuer au roi la propriété des terres de 

France ; ils avaient voulu dire seulement que le roi avait 

sur le territoire une autorité de souveraineté, de po-

lice, de juridiction pour le bien commun (17) ; que sou do-

maine ne lui donnait rien de spécial sur les biens de ses 

sujets, mais seulement une autorité générale (18). Ces 
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 u '"ames, ch. 15, § 7. 
t, XXXII, ir»16. JmgeV 

(8) Décision 155, u" 8. Junge De Laurière, Instit. cout., 
ch. 1, ii° 24. 

(9) Esprit des Lois, 31, 34. 
(10) Voyez là dessus De Laurière, Traité des Insiil. cout., 

ch. 1. Merlin, Répert., v° Intt. cont. Coquille sur Nivernais, 
ch. Des donat., art. 12 et quest. 149. Ducange, \° Pactum. 
Brodeau sur Louet, lettre 5, somm. 9. Revue de lègisl., t. XI, 

p. 127. 
(11) Mon art. sur les" Cout. d'Amiens {Revue de législ., 

t. XXV, p. 139). 
(12) Très ancienne cout. de Bretagne, art. 184. 
(13) Revue, loc. cit., p. 145. 
(14) Etabliss., livre 2, ch. 4. Mon article. précité, p. 147. 
(15) Mon article précité, p. 148. 
(16) Procès-veibal de la Coutume d'Amiens, article précité, 

p. lbO. 
(17j Dumoulin, § 1, glose 2, n° 66, dit : « Quando com-

« m une bonum et reipublicce nécessitas hoc exposcit, lune ad 
« hune duniaxat finem, omnia sunt régis. » 

(18) Saiiisou sur la Cout. de Tours, t. Des justices, art. 3 : 
« Licel rex chrislianissimus non sit fundatus de jure corn-
et muni in dorftim'o rerum in regno suo sitarum, est tamen 
« fundatus in universo. » Voy. Championnière, De la pro-
priété des eaux courantes, u° 176. 

propositions n'ont rien qui s'écarte des vrais principes. 

Ce sont celles du chancelier Jean J-uvénal des Ursins et de 

Loyseau (19), qui renferment l'autorité royale dans l'exer-

cice de la puissance publique et lui refusent le droit d'en-

treprendre « sur la seigneurie privée des biens de parti-

culiers (20). » Mais les domanistes en abusèrent suivant 

leur usage, et leurs doctrines excessives ayant passé dans 

la main des courtisans, il arriva que ces derniers se mi-

rent à dire au roi « que tous les biens de ses sujets 

« étaient à lui, et que la France estant une source inépui-

« sable de richesses, il n'y avoit point de prodigalité qui 

« le put incommoder (21). » 

Sous Louis XIII, les agents fiscaux furent assez forts 

pour faire établir, dans l'art. 383 de l'ordonnance de jan-

vier 1629, que le roi avait la directe de toutes les terres ; 

que par conséquent toutes les terres étaient réduites à 

l'état de fief par rapport au roi, et qu'il n'y avait pas dans 

le royaume de franc-alleu (22). Cette idée fut reprise 

sous Louis XIV, et Desmarels, en qui le roi avait remis 

toute sa confiance pour les finances, imagina de s'en ser-

vir pour établir, entre tant d'impôts, une dîme royale sur 

tous les biens de chaque communauté et de chaque parti-

culier du royaume (23). Quelle que fût la haute idée que le 

roi avait de son pouvoir, il s'épouvanta de cette taxe. Sa 

conscience droite et son esprit naturellement juste lui fai-

saient douter qu'il pût prendre ainsi le bien de tout le 

monde ; il tomba dans une tristesse si profonde que Ma-

réchal, son premier chirurgien, en fut frappé et lui en 

parla. Quelques jours après, le roi se montra plus serein, 

et il raconta à Maréchal la cause de cette mélancolie dont 

il se trouvait maintenant soulagé. 

Le projet de Desmarets avait contristé son âme ; mais 

le père Letelliar l'avait mis au large en lui apportant une 

consultation des plus habiles docteurs de Sorboune qui 

décidait nettement que tous les biens de ses sujets étaient 

à lui en propre, et que, quand il les prenait, il ne prenait 

que ce qui lui appartenait. Le roi ajouta que cette déci-

sion avait ôlé ses scrupules et lui avait rendu le calme et 

la tranquillité (24). En conséquence, le roi tint pour la 

forme un conseil et fit bâcler par un édit de 1692 cette 

« sanglante affaire du dixième (25). 

U faut que la consultation des docteurs de Sorbonne ait 

bien profondément pénétré dans l'esprit de Louis XIV 

pour en fausser la sincérité, puisque, dans son instruction 

au Dauphin, il dit : « Tout ce qui se trouve dans l'étendue 

de nos Etats, de quelque nature qu'il soit, nous appartient 

au même titre. Vous devez être bien persuadés que les 

rois sont seigneurs absolus et ont naturellement la dispo-

sition pleine et libre de tous les biens qui sont possédés, 

aussi bien par les gens d'église que par les séculiers, pour 

en user en tout comme de sages économes (26). » Quand 

on sait que c'est la fausse et complaisante science de cer-

tains docteurs qui pervertit à ce point les notions du vrai 

dans un cœur loyal, combien ne doit-on pas craindre de 

voir les bouches serviles ou mercenaires s'approcher de 

l'oreille des princes ? 

Nous avons rappelé ce fait curieux, parce que c'est 

cette théorie d'un droit supérieur sur la propriété privée 

qui, après s'être transmise des seigneurs féodaux au roi et 

du roi à l'Etat, alla infecter l'esprit de Mirabeau et de 

Tronchet et fut la base de leurs argumentations contre la 

légitimité naturelle du droit de tester. Nous discuterons 

ce point avec eux dans la partie dogmatique de cet ou -

vrage (27); ici nous ne voulons que raconter. Il nous suffi-

ra de dire que cette théorie du droit de l'Etat, qualifié de 

droit social par l'école révolutionnaire, est tombée dans 

l'odieux devant le Tribunal de l'opinion publique, et que 

le Code Napoléon l'a heureusement condamnée au nom 

de la raison et du droit naturel. Ce sera notre point de dé-

part pour défendre le droit de tester contre ses adversai-

res, et nous croyons que notre démonstration sera victo-

rieuse. 

Nous ne prétendons pas dire que ce droit du père de 

famille n'entraîne pas à sa suite quelques abus. Tout ce 

qui est de l'homme n'a-t-il pas des faiblesses ? Labruyère 

a mis en lumière les procès, les discordes, les mécomptes 

qu'engendre souvent te testament. 

« S'il n'y avait point de testaments pour régler le droit 

des héritiers, je ne sais si l'on aurait besoin de Tribunaux 

pour régler les différends des hommes. Les juges seraient 

presque réduits à la triste fonction d'envoyer au gibet les 

voleurs et les incendiaires. Qui voit-on dans les lanternes 

des chambres, au parquet, à la porte, ou dans la salle du 

magistrat? Des héritiers ab intestat? Non, les lois ont 

pourvu à leurs partages : on y voit les testamentaires qui 

plaident en explication d'une clause ou d'un article ; les 

personnes exhérédées ; ceux qui se plaignent d'un testa-

ment fait avec loisir, avec maturité, par un homme grave, 

habile, consciencieux, et qui a été aidé d'un bon conseil ; 

d'un acte où le praticien n'a rien omis de son jargon et de 

ses finesses ordinaires. Il est signé du testateur et des té-

moins publics, il est paraphé; et c'est en cet état qu'il est 

cassé et déclaré nul. 

<< Tttius assiste à la lecture d'un testament avec des 

yeux rouges et humides, et le cœur serré de la perte de 

celui dont il espère recueillir la succession : un article lui 

donne la charge, un autre les rentes de ville, un troisième 

le rend maître d'une terre à la campagne. Il y a une clause 

vius à s'affliger (28). » ... 
Ces;tableaux]sont*piquants .iUn3moratiste qdtjpeint des 

caractères est maître de choisir son sujet et de donner la 

préférence à l'esquisse des travers et des ridicules de 

l'homme pour mieux amuser ses lecteurs. Mais le magis-

trat,|auprèsîduquel le bien aboutit comme le mal, étudie 

sous un aspect plus général et plus complet la lutte des 

intérêts humains, et son impartialité sait tenir compte du 

bon côté des institutions. 

J'ai vu bien des testaments bizarres ; depuis les lois ro-

maines jusqu'à nos jours la matière ne manque pas. L'un 

veut que son héritier porte sur ses épaules son cadavre 

frotté d''huile
t
(29) ; l'autre que ses restes soient jetés à la 

mer (30) ; cekii-ci que son corps soit suivi par vingt-

quatre pauvres habillés de ses nippes, qui ne soient ni 

bossus, ni aveuglas, ni borgnes, ni boiteux, ni galeux, et 

qui soient de belle taille et bien faits (31); celui-là, se 

complaisant dans l'idée de la mort, qui effraie les autres, 

fait dix-sept testaments (32). Il croit avoir tout prévu, 

comme feu le marquis d'Aiigr©, et chacun de ses innom-

brables testaments, qu'on est obligé de faire relier en un 

volume pour s'y reconnaître, donne lieu à un procès et 

forme un sujet de contradiction (33). Je pourrais multi-

plier à l'infini les exemples de testaments singuliers et 

fantasques. Mais puisque le testament est l'homme lui-

même, voudrait-on qu'il fût toujours sensé, lorsque 

l'homme est souvent peu raisonnable ? C'est précisément 

parce que la liberté de tester est sujette à des écarts que 

la loi a dû intervenir pour en régler équitablement la for-

me et le fond. A ce propos, Qaintilien a très bien remar-

qué qu'il y a cles choses qui sont de droit naturel, mais 

dont le droit civil a dû modérer l'excès : telle est la liberté 

des testaments. Tester est de droit naturel; mais la liberté 

illimitée des testaments pouvant avoir des inconvénients a 

été modérée par le droit civil. C'est ce qu'exprime cet au-

teur par ces paroles : Est aliquid œquum, sed prohibi-

tum jure, ut libertas testamentorum (34). Oui, il faut 

tempérer par de prudentes précautions la liberté des tes-

taments. Mais Quintilien a grande raison de dire que le 

testament, eu soi, tient ses droits de l'équité naturelle. Il 

est la conséquence et le complément du droit de proprié-

té ; il est la consolation du père de famille et répond aux 

besoins d'un cœur reconnaissant qui veut récompenser 

les soins d'une épouse, les mérites d'un fils, les service» 

d'un ami. 

Un peuple n'est pas libre s'il n'a pas le droit de tester, 

et la liberté du testament est l'une îles plus grandes 

preuves de sa liberté civile. Qui pourrait d'ailleurs ne pas 

respecter les dernières paroles d'un mourant? La volonté 

de l'homme, quand elle a été idéalisée par la mort, est 

une des plus grandes puissances morales de ce monde. 

Nous voyons dans les livres saints que la bénédiction des 

patriarches s'étend sur la famille comme un décret venu 

de Dieu. Partout et dans tous les pays connus, civilisés ou 

non, les désirs exprimés par le père, dans ^son moment 

suprême, parlent plus haut aux enfants recueillis que 

toutes les lois de l'ordre civil. Le testament de César fit 

trembler ses ennemis ; celui de Louis XVI a condamné 

ou désarmé les siens, et la dernière larme versée sur la 

France par l'exilé de Sainte-Hélène touche le cœur aussi 

profondément que les exploits du vainqueur de l'Europe 

excitent l'admiration. 

TROPLONG. 

JUSTICE CIVILE 

qui, bien entendue, lui accorde une maison située au mi-

lieu de Paris, comme elle se trouve, et avec les meubles ; 

son affliction augmente, les larmes lui coulent des yeux : 

le moyeu de les contenir? U se voit officier, logé aux 

champs et à la ville, meublé de même; il se voit une bonne 

table et un carrosse. Y avait-il au monde un plus honnête 

homme que le défunt, un meilleur homme ? U y a un co-

dicille, il faut le lire : il fait Mœvius légataire universel, 

et il renvoie Titius dans son faubourg, saus renies, sans 

litre et le met à pied. 11 essuie ses larmes : c'est à Mœ-

(19) Mon Petit traité de la propriété, ch. 21. 
(20) Loyseau, Seigneuries, ch. 5, n" 42. 
(21) Mezeray. C'est ce que, d'après lui, on disait à Henri III. 
(22) Mon Petit traité précité. M. Champ., loc. cit., n' 192. 
(23) Saim-Simon, t. IX, p. 44 et suiv. 
(24) Saint-Simon, loc. cit. 
(25) Saint-Simon, p. 49. Voy. l'édit dans Furgole, ïraile' 

du franc-alleu, ch. 13, n° 185. 
(26) OEuvres de Louis XIV, t. II, p. 93. Voy. mon Petit 

traité de la propriété, loc. cit. 
(27) Jn/ràn°'12et8uiv. 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 14 août. 

SAISIE-ARRÊT. — VALIDITÉ. — CHOSE JUGfiE. — HÉRITIERS 

BÉNÉFICIAIRES. — DÉPENS. 

I. Lorsqu'un premier arrêt a validé la saisie-arrêt faite 

par un créancier d'une succession bénéficiaire sur un dé-

biteur de cette succession et ordonné que la somme saisie 

serait versée entre les mains du saisissant jusqu'à concur-

rence de sa créance qu'il ferait liquider préalablement, 

les héritiers bénéficiaires ont pu être déclarés mal fondés 

dans leur demande postérieure qui tendait à faire verser 

la même somme, soit dans leurs mains, eoit dans un dépôt 

public, pour être ensuite distribuée par contribution en-

vers les divers créanciers. Cette prétention, contre la-

quelle protestait l'arrêt dont il s'agit, a pu être repoussé* 

par l'exception de la chose jugée, et le second arrêt, eu 

ordonnant l'exécution pure et simple du premier, n'a fait 

que se conformer à l'autorité qu'il avait irrévocablement 
acquise. 

II. L'héritier bénéficiaire, qui a élevé de mauvaises 

contestations, fait un mauvais procès, en s'opposant à un 

paiement ordonné par un arrêt qu'il n'avait pas attaqué 

et auquel il avait laissé acquérir l'autorité de la chose ju-

gée, a pu être considéré comme ayant agi témérairement 

et compromis les intérêts de son administration. U u pu 

en conséquence être condamné aux dépens personnelle-

ment et sans répétition , conformément à l'art. 132 du 
Code de procédure. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bayie-Mouil-

lard et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-céné 

ral Raynal; plaidant, M* Mimerol (rejet du pourvoi de la 

veuve et des héritiers Maréchal contre un arrêt de la Cour 
impériale de Rouen). 

MEUBLES. — CLAUSE DE RÉALISATION. — SES EFFETS. 

La clause par laquelle les époux ont déclaré réaliser à 
titre de propre leur mobilier présent ou à venir a-t-elle 

%] ci7tiXl u ' Dequelquelusa9e'-
(30) I«/Và,'u°» 218 et 223. 

(31) -Testament de la veuve ftoquemont (Recueil C. D„ p. 
142 ei suiv.) 

(32; Uu« dame Dufour de Villeneuve, audience de la Cour 
de oo ns cn *) des 18 novembre, 9 et 19 décembre 1831. 

(33; Voyez les arrêts rendus à la 1" chambre de la Cour 
impériale de Paris, sous ma présidence, pour liquider la suc-
cession de cet homme opulent, embrouillée par cette manie 
de tester. 

(34) Instit. orat. 
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pour effet d'exclure de la communauté le mobilier propre 

de la femme, de telle sorte qu'elle en soit resiée seule 

propriétaire? . , 

Ou bien son effe| *> borne-t-il a assurer à la jammo, 

lors delà dissolution de la communauté, le droit 'de pré-

lever, conformément à l'article 1503 du Code Napoléon, 

là valeur de ce dont ce mobilier excède su mise dans la 

communauté iJB. JL. ^->JP |p 

La Cour d'appel d'Amiens a jugé qu'une créance d
£
) la 

femme qui avait été l'objet d'une clause de réalisation à 

titre de propre: lirait pas tombée dans la communauté et 

que la fcnirrfe^nltWfiretëB seule P
ro
Jpwyi

,l ! 
CetUvialnikiB, qui s'appuie sur l'opinion oe quelques 

jurihi'on^sul.ieA e^ sur quelques arrêts, est contraire à la 

doctrine la | lus générale, notamment à ce qu'enseignent 

Pmhier, Lebruuf^rerlin, Detvincourt et M. le premier 
président îropTông. 

L* pourvoi," dirigé contre l'arrêt de la Cour d'Amiens 

ta 
ru uoue WapoieoTT l! a ete Ud .niH arr rirpp 

conseiller Hardoin et sur les conclusions conformes de M. 

l'avocat général Raynal ; plaidant, M' Mauide. (Veuve et 

héritiers Heniion contre Fissier et consorts.) 

DONATION. — DONATAIIIE RENONÇANT. — CUMUL DE LA QUOTITÉ 

DISPONIBLE ET DIS LA RESEÛVE. 

L'enfant donataire qui renonce à la succession pour 

s'en tenir à sa donation peui-il retenir ce don jusqu'à con-

currence de la quotité disponible et de la réserve cumu-

lées? 

Jugé négativement par la Cour impériale de Baslia du 

23 janvier 1855. 

Cette décision, contraire à la jurisprudence établie par 

l'arrêt de cassation du 11 août 1829 et maintenue depuis 

par des arrêts postérieurs, et notamment par celui du 19 

juillet 1854, a été attaquée par un pourvoi fondé sur la 

violation des articles 845 et 919 du C >de Napoléon et sur 

la fausse application des articles 785 et 786 du même 

Code. Ce pourvoi a été admis au rapport de M. le conseil-

ler Bayle-Mouillard et sur les conclusions conformes de 

M. l'avocat-général Raynal 5 plaidant, M* Rendu, avocat 

de la dame veuve Cazale. (Audience du 13 août 1855.) , 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 14 août. 

DE CATASTROPHE DU 3 AOUT 1854 SUR LE CHEMIN DE FER 

PAIUS A SCEAUX. — HOMICIDES ET BLESSURES «RAVES. — 

DEMANDES EN INDEMNITÉ. 

Le chemin de fer de Paris à Sceaux, construit à une 

seule voie, n'avait été, depuis son inauguration, le théâtre 

d'aucun accident, lorsque, le 3 août 1854, à sept heures 

du matin, par suite du choc d'une locomotive partie de 

Paris avec le train parti de Sceaux à six heures cinquante-

huit minutes, dix voyageurs et quatre employés de la 

compagnie furent grièvement blessés. 

Cette rencontre s'opérait dans un endroit où la voie dé-

crit une double courbe, dont les talus ne permettaient pas 

à la vue de s'étendre au delà de cinquante mètres. La ca-

bine du chef de train fut défoncée par le fourgon à baga-

ges ; un wagon de troisième classe heurta l'arrière de ce 

fourgon; la cloison formant sa face antérieure fut entiè-

rement détruite. Le plancher du fourgon pénétra de qua-

tre-vingt-dix centimètres dans l'intérieur du wagon. La 

plupart des dix voyageurs placés dans ce wagon ont eu 

les jambes fracturées; deux ont depuis succombé; les 

autres restent atteints de blessures les plus graves. 

Cet événement a donné lieu à des poursuites dirigées 

contre M. Arnaudeau, ingénieur, qui montait la locomotive 

partie de Paris, et à un jugement du Tribunal correction-

nel de Paris, 1" chambre, du 29 août 1854. 

Plusieurs réclamations ont été portées contre lui et 

contre la compagnie à fins civiles. La compagnie a tran-

sigé en constituant dés rentes viagères au profit do trois 

des réclamants, et leur remettant, en outre, des sommes 

affectées aux frais de traitements qui se sont élevées à plus 

de 10,000 francs. Mais elle a résisté à quatre demandes 

de même nature, qu'elle soutenait exagérées par les chif-

fres, à savoir : de la part de la veuve et des héritiers de 

M. Pascal, négociant, 200,000 fr. ; de la part de M
mo

 Ca-

gnat, institutrice, 50,000 fr. ; de la part de M. Mesnard 

Sis, étudiant, âgé de dix-sept ans, 25,000 fr. ; enfin de la 

part de M. Bayados, employé, 65,000 francs. Plusieurs 

jugements ont été rendus sur ces demandes, qu'accompa-

gnait une demande en garantie de M. Arnaudeau contre la 

compagnie : ils sont tous conçus dans les mêmes termes, 

sauf le chiffre de condamnation ; voici le texte de celui re-

latif à la veuve et aux héritiers Pascal (8 juin 1855) : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche la demande principale» 

« Attendu que l'accident arrivé, le 3 août 1854, sur le che-

min de fer de Sceaux à Paris, doit être attribué uniquement à 
l'imprudence et à la légèreté d'Arnaudeau, qui remplissait 
alors les (onctions de chef d'exploitation de ce chemin; 

« Attendu que cet accident a eu les conséquences les plus 
désastreuses ; 

« Attendu que notamment il a entraîné la mort de Pascal, 
lequel a succombé le 9 août suivant à la suite d'une amputa-
tion de la jambe droite ; 

« Attendu que le préjudice causé doit être réparé autant 
que possible, et que le Tribunal a les éléments nécessaires 
pour apprécier les dommages-intérêts qui peuvent être al-
loués aux veuve et héritiers Pascal ; 

« Attendu que la compagnie du chemin de fer de Paris à 
Sceaux est responsable des laits de son préposé ; 

« Eu ce qui louclie la demande en garantie formée par la 
compagnie du chemin de fer contre Arnaudeau; 

« Attendu que la faute d'Arnaudeau étant constatée ainsi 
qu'il vient d'être dit, il y a lieu d'accorder à la compagnie le 
recours en garantie par eile demandé; 

« En ce qui touche la demande en garantie d'Arnaudeau 
contre la compagnie: 

Aiteudu qu'elle n'est aucunement fondée; 
« Condamne la compagnie du chemin de fer de Sceaux à 

payer aux veuve et héritiers Pascal, à litre de dommages-in-
térêts, la somme de Su,i00 fr. avec les intérêts suivant la loi; 

« Condamne Arnaudeau à garantir et indemniser la com-
pagnie du ehejinn de fer des condamnations qui viennent 
d'être prononcées contre elle; 

« Déboute Arnaudeau de sa demande en garantie contre la 
dite compagnie; 

« Condamne la compagnie du chemin de fer de Sceaux aux 
dépens envers les veuve et héritiers Pascal, lui réservant à 
cet égard son recours contre Arnaudeau. » 

Les jugements rendus au profit de M"* Cagnat et de 

M. Mesnard leur accordent, à la première, 30,000 francs, 

au deuxième 17,000 francs ; il y a eu appel par la com-

pagnie de ces jugements ; celui qui accorde à M. Bayados 

65,000 francs n'a pas encore été signifié. 

Paillet, avocat de la compagnie, expose les vicissitudes 

emprunter 1,200,000 francs, avec garantie pur l'État pendant 
cinquante ans d'un intérêt à 3 p. 0(0 : le passif total se trou-
va tixé a i millions 2uO 000 francs. 

Ce fut en l854, ajoute l'avocat, qu'eut lieu l'ouverture de la 
nouvelle voie jusqu'à Orsay ; de 1840 à cette dernière époque^ 
nui dividende n'avait été payé aux actionnaires, nul intérêt 
n'avait été servi aux créanciers : du moins, par une excep-
licdi remarquable, nul accident n'avait eu lieu sur ce périt 
chemin, lor.-qne le 3 août, par la fatal» obstination de il. 
Arnaudeau à n'écouter aucun des avis qui lui étaient donnés, 
arriva U catastrophe dont on sait les détails ; et cependant 
M. Arnaudeau était recommandé par son expérience, par son 
instruction et sou habileté pratique. 

En ptfemière instance, j'di reconnu, au nom do la compa-
gnie, la responsabilité qui lui incombait du chef de son em-
ployé, et sauf retours contre celui-ci ; mais il i mporte aux 
interè;s mêmes des indemnises de proportionner les chiffres 
des indemnités aux ressources de la compagnie; que s'ils in-
sistent pour recevoir, en capitaux, le montant de ces indem-
nités , c'est pour la compagnie le péril d'une faillite, et pour 
eux le péril non moins grand de passer après les créanciers 

lieu de cela, des prestations 
annuelles pourraient se concilier avec les possibilités de la 
caisse sociale, dans laquelle sont versées les bénéfices de l'ex-
ploitation. 

M* Paillet, s'expliquant successivement sur la quotité des 
sommes réclamées, s'attache à démontrer qu'elles sont exa-
gérées, surtout au point de vue des appels incidents dont les 
conclusions tendent au rétablissement du chiffre primitif des 
demandes portées devant le Tribunal de première instance. 
Au ourplus, dit-il en terminant, j'apporte aux créanciers une 
bonne nouvelle ; il sjagit, uirai je de la fusion, non, ce serait 
pour nous un moi trop ambitieux , mais de l'absorption du 
chemin de Sceaux et d Orsay par la puissante compagnie du 
chemin de fer d'Orléans. Cette compagnie, si l'opération se 
consomme, de l'autorité du Gouvernement, paierait nos det-
tes, y compris les indemnités et les frais de ces procès : mais 
il ne faut pas l'effrayer et empêcher sans doute la conclusion, 
soit en augmentant ces indemuiiés, soit eu les maintenant à 
l'état de capitaux à payer, au lieu de simples prestations an-
nuelles. 

M" Marie et Bochet soutiennent les griefs d'appel inci-
dent, le premier, au nom de M m* veuve Pascal et de Mms Ca-
gnat, le deuxième, au nom du jeune Mesnard. 

M. Pascal a eu les jambes brisées ; aprè3 amputation, après 
d'horribles souffrances, il a succombé. Il a laissé une veuve 
et deux enfants: son commerce était prospère; sur une 
moyenne d'affaires d'un million par an, il gagnait 30,000 
francs environ. Sa mort a entraîné une liquidation désas-
treuse et la cessation de l'importante industrie d'expédition 
et commission qu'il avait créée en 1847. 

M me Cagnat, institutrice, est dans l'état le plus grave ; elle 
est condamnée, sinon à l'immobilité, du moins à la claudica-
tion pour la vie, et aux plus grands ménagements pour pou-
voir continuer l'exercice de sa profession. 

Le jeune MesDard venait, le 3 août 1854, à Paris, pour pas-
ser son examen de baccalauréat ; il a eu les deux jambes bri-
sées ; il peut à peine marcher aujourd'hui ; la modération de 
sa demande n'a pas été prise en considération par le Tribu-
nal ; elle ne comportait cependant, pour lui, qu'un capital de 
20,000 francs, c'est-à-dire une rente de 1,000 francs au plus, 
lorsque, pour l'avenir, lu carrière militaire, les emplois ci-
vils, le mariage peuvent lui être interdits, et qu'une somme 
de 5,000 francs pour frais de traitement et de maladie. 

M' Flandin, substitut du procureur-général impérial, a 

condu à la confirmation pure et simple des jugements. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, mais 

considérant, à l'égard de Mesnard, que l'indemnité n'était 

pas en rapport avec le préjudice, a confirmé, niais en al-

louant 5 ,000 francs en sus à Mesnard. L'arrêt a accordé à 

la compagnie son recours contre l'ingénieur Arnaudeau ; 

et, dans l'intérêt de tous les parties, un sursis d'un mois 

a été accordé pour l'exécution des condamnations pronon-

cées contre la compagnie. 

■h 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SELNE. 

Présidence de M. Roussigné. 

Audience du 14 août. 

TENTATIVE D ASSASSINAT 

MARI. — 

COMMISE SUR UNE FEMME PAR SON 

IVRESSE ET JALOUSIE. 

M' 
qui ont présidé à la formation de cette société : le capital 
primitif de 3 millions ayant été promptement absorbé, ainsi 
que le produit d'un emprunt de la uiètiie somme, le séquestre 
de l'Etal fut, après la révolution de février, placé surce chemin, 
et en 1849 la société lut mise en liquidation judiciaire; le se-
coursde l'Etat n'empêcha pas qu'en 1853 une combinaison nou-
velle ne devînt nécessaire. Ou concéda alors à la compagnie 
du chemin de fer de Sceaux l'embranchement d'Orsay; ou lui 
remit gratuitement les travaux déjà commencés par le gou-
vernement sur le parcours de Bourg-la Reine a Palaiseau ; on 

lui accorda un subside de 800,000 francs ; on l'autorisa à 

En 1853, l'accusé Clément Hardy, âgé aujourd'hui de 

vingt-neuf ans, peintre en bâtiments, épousait Julienne 

Mansoii, jeune fille fort jolie et ouvrière comme lui. Au-

jourd'hui il est accusé d'avoir voulu l'assassiner. 

On dépose sur la table des pièces à conviction un poin-

çon à courte lame, qui a servi à la tentative d'assassinat, 

et le corset que portait la femme Hardy quand elle a été 
frappée par son mari. 

Voici les faits que rapporte l'arrêt de renvoi dressé 
dans cette affaire : 

« Le 30 mai dernier, Hardy se présentait devant le 

commissaire de Neuiljy et s-'aecusait lui-même d'avoir 

frappé sa femme et de lui avoir donné la mort. Plein du 

désespoir de la certitude qu'elle l'avait trompé, il venait, 

après une entrevue qui avait eu lieu entr'eux dans la mai-

son tierce où elle résidait, de lui porter un coup avec un 

poinçon qu'il tenait à la main, puis il s'était enfui aussitôt 

en jetant l'instrument de son crime, et l'esprit troublé par 

son action, hors de lui-même, il venait se dénoncer et se 
livrer à la justice. Que s'était-il donc passé? 

« Julienne Mauson et Clément Hardy se sont mariés 

en 1853; le mari, trop adonné à la boisson, est d'un carac-

tère jaloux, et ses ombrageuses inquiétudes se sont tra-

duites dans des querelles de ménage souvent réitérées, 

signalées, selon la femme Hardy, par des coups et des in-

vectives, suscitées, selon Hardy, par la seule jalousie de sa 

femme sans jamais avoir ameué de sévice de sa part. De-

puis un mois, de graves soupçons avaientassaihi son es-

prit, et l'infidélité de sa femme ne fut plus un doute pour 

lui. Des relations adultères existaient entre celle-ci et le 

sieur Dubois, le patron choz qui elle travaillait. Le mari 

éclata en reproches, lui donna des soufflets et lui interdit 
de se présenter au domicile conjugal. 

« La femme Hardy fut réduite à demander asile à des 

amis; mais bientôt, à la suite de la médiation du commis-

saire de police auquel, en présence de son mari, elle avait 

fait l'aveu de sa faute, celui-ci, cédant aux sages conseils 

qui lui étaient donnés, consentit à lui assurer chez des 

tiers un logement convenable, et elle fut placée chez un 
sieur Gagnier, coiffeur. 

« Au bout de six jours, le 30 mai, Hardy, en sortant 

vers trois heures de son ouvrage, rentra chez lui. Dans sa 

table de nuit il prit un poinçon court et acéré qu'il avait 

donné à sa femme quelque temps auparavant, puis il se 

dirigea vers la maison où elle résidait, et il la fit deman-

der. Celle-ci s'élant refusée à le recevoir dans sa cham-

bre, l'entretien eut lieu devant les époux Gagnier, dans 

leur arrière-boutique. Hardy demanda à sa feuimo si elle 

était disposée à rentrer au domicile conjugal; elle s'y re-

fusa. Cette réponse ne fit que l'irriter; il lui reprocha sa 

conduite, et s'écria que son refus n'avait pour but que de 

lui permettre de continuer ses relations avec son patron. 

« Je ne veux pas rentrer avec vous, lui fut-il répliqué. 

Parle, réponds-moi, ou j'ai de quoi te faire parler. >. Et, 

en proférant cette menace, Hardy porta à sa femme uû 

coup de poing, et l'atteignit au sein gauche. Celle ci, as-

sise en ce moment, tomba à la renverse sur sa chaise 

en poussant un cri. Eu ce moment Hardy cachait dans sa 

main le poinçon de quelques centimètres qu'il avait ap-

porté de chez lui. H s'élança à ce cri en dehors, jeta près 

de là le poinçon dans la rue et s'enfuit, le visage et l 'es-» 

prit bouleversés, en disant à Sirot qu'il rencontra : « Je 

viens de tuer ma femme. » Et il se ren lit chez le commis-

saire de police.' 

" .< Heureusement les constquenoes.de ce coupétatent bien 

moins graves qu'il ne l'a ensuit. La pointe acérée du 

poii:çon avait bien pénétré dans les habits et était arri-

vée jusqu'à la peau qu'elle avait percée, mais la force du 

coup avait éé amortie par la 'garniture rembourrée du 

corset qu'il avait complètement traversée ; aussi la lésion 

s'est-elle bornée à une piqûre sans suite et sans gravité 

dont les traces, encore visible* au bout de dix jours, ont 

été constatées par le médecin chargé de les apprécier. Le 

poinçon qui avait servi à consommer cette action a été 

retrouvé le jour même sous la porte d'une maison des 

environs où l'inculpé l'avait jeté, et d'après ses propres 

indications. 

« Quelle a été dans tous ces faits la volonté de Hardy ? 

C'est ce qu'il importe de rechercher pour donner aux 

faits leur qualification légale. Le 25 ou le 26 mai, quatre 

ou cinq jours par conséquent avant la scène qui viantd'e-

tre relatée, il demandait au sieur Valger, son patron, une 

paire de pistolets, et il ajoutait, quand on lui demandait ce 

qu'il voulait en faire : « je veux tuer ma femme ! » Voilà 

une donnée précise de nature à éclairer sur ce point déli-

cat les investigations de M justice, à détruire l'hésita-

tion. Le jour du crime, il cède aux tentations qui l'y pous-

sent quand il quitte son ouvrage à trois heures, rentre 

chez lui, s'arme du poinçon laissé par sa femme, et va lui 

susciter la scène que l'on connaît. » 

Après l'interrogatoire subi par l'accusé, qui se retran-

che derrière l'exaspération que lui a causée l'incouduite 

de sa femme, et qui soutient n'avoir pas eu l'intention de 

la tuer, on entend les témoins. 

Le premier qu'on appelle est la femme même de l'ac-

cusé. Elle est de petite taille, fort jolie, très simplement 

vêtue. Elle rejette sur sa belle-mère la cause de fout ce 

qui est arrivé. C'est elle qui, par ses mauvais procédés et 

ses injures de tous les jours, lui a fait chercher des con-

solations en dehors des affections de son mari, et elle 

avoue en baissant la tête ses relatioos avec le sieur Du-

bois, son patron. Si elle a refusé de rentrer avec son ma-

ri, ce n'est pas à cause de lui ; c'est uniquementparce qu'il 

lui était impossible de vivre avec la mère de celui-ci. 

Le sieur Gagnier, coiffeur, rend compte des faits qui 

se sont passés chez lui. Il a vu porter le coup, mais il n'a 

pas vu l'arme qui a servi à faire la légère blessure reçue 

par la femme Hardy. U a cru d'abord qu'elle n'avait reçu 

qu'un coup de poing. Hardy se prenait quelquefois de 

boisson; dans ce cas, il avait le « caractère plus haut. » 

M
me

 Gagnier dépose des mêmes faits. Pendant le temps 

que la femme Hardy a logé chez elle, elle n'a rien re-

marqué de répréhensible dans sa conduite. 

Le sieur Sirot : Le 30 mai, Hardy a passé devant ma 

porte ; il avait les traits bouleversés, et c'est alors qu'il 

m'a dit ces tristes paroles : « Je viens de tuer ma femme ! 

— Tu plaisantes, lui ai-je dit. — Non, je viens de la tuer, 

et je vais chez le commissaire de police me taire arrêter.» 

Le sieur Valger, patron de Hardy : Quelques jours 

avant le 30 mai, Hardy m'a demandé de lui prêter des 

pistolets. « Pourquoi faire? lui ai-je dit. — C'est pour me 

défaire de ma femme; celte coquine me fait des traits 
avec M. Dubois. » 

L'accusé : Est-ce que, deux jours après, M. Valger ne 

m'a pas dit en riant : « Eh bien ! veux-tu encore des pis-

tolets ? » et ue lui ai-je pas répondu : « Non; je ne suis 
plus en colère ?» 

Le témoin : C'est Irès exact. 

L'accusé : Quand j'ai demandé ces pistolets, c'est le len-

demain du jour où, pour la première fois, ma femme n'é-
tait pas rentrée se coucher. 

M. l'avocat-général Puget soutient l'accusation en con-

cédant, à raison des circonstances spéciales de l'affaire et 

des bons antécédents de l'accusé, la déclaration de cir-
constances atténuantes. 

M* Loiseau de Morizel présente la défense de Hardy et 

demande l'acquittement, en rejetant sur i'inconduite de la 

femme la tentative criminelle dont elle a été l'objet. 

Le jury, après quelques minutes de délibération, rap-
porte un verdict d'acquittement. 

les en 

Lors du Semble événement 

un détachement do hussards fut env,,,*-,; 

travailler au débl.uenieut de la voie « 

matériel englouti pour partie dans les «L!"
 8aUv

et 

loiai!w,.y dans cette partie. |... hussard T Vï
 bi 

vra.nl à ce travail etil la ïambe fractu,!^' *i 

d une gmeôii pied-de chèvre; il en est ■
 pM 

une claudication qui lui interdisait U marri,
 lté ha 

rflie-

tes| 
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lion prolongée. La compagnie du clïemmTf°
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pour indemniser F.vy, lui donna d'abord 5rtft4
r
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un emploi de gard -barrière. ^ *a*«
s
 .'■ . 

Malheureusement le sieur Frey
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fonctions : la compagnie a congédié- t'aiieiejTfc
 Serv
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peu après, a été frappe a'àfiehafion 'r^ 

l'hospice de la Vieillesse. Il a
:
van «8™**,*' Pttcr^Hî 

compagnie une demande eu indemnité ''"i'- • 

t accueillie par jug meut du 25 mai iV" ^ l; . ' V 
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avai 

Le sieur Frey, par appel dece*juge
men 

par l'organe de M* Lunel, qu'on y ajoutât, 2 ,ôoof
Snl 

le paiement de ses dettes criardes et des avariâ -

tes à l'hospice, plus une rente viagère de /orîn ""I* 
Mais, sur la plaidoirie de M* Baud pour l

a
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conformément aux conclusions de M. Fianiti'"' ^ 

du procureur-général impérial, la 1" chambre') *f* 
impériale, présidée par M. le premier président h 

a considéré que la compaguie avait loyalement ■ 

transaction primitivement faite, et que Frey
 e

*
tc

 " 

renvoyé de ses fonctions que pour faits à lui
 nav,ll

rç 
Le jugement a été confirmé. P^som^' 

— La collecte de MM. les jurés de la premiè 

zaine de ce mois s'est élevée à la somme de 4.9-
e

- "la-

quelle a été distribuée de la manière suivant» •<■*• 
 t j_ L : c„.- : . ,. """Ute enlfç 
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ROLE DES ASSISES DE LA SEINE. 

>
 Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises de la Seine pendant la seconde quinzaine de ce 

mois, sous la présidence de M. le conseiller Anspach : 

Le 16, Pejon, vol commis à l'aide d'effraction ; — 

Crauser, attentat à la pudeur sur une jeune fille. 

Le 17, Miel, attentat à la pudeur sur une jeune fille ;— 
Bourdon, idem, 

Le 18, pas d'audience. (Arrivée de la Reine d'Angle-
terre.) 

Le 20, Dufour, Julien et Leduc, faux en écriture de 
commerce. 

Le 21, Hugot, vol par un clerc d'huissier chez son pa-
tron, lîwsr» «J»J n* oiwifûo <aao tta j« 

Le 22, veuve Pennetier , vol et faux en écriture de 

commerce; — Sartoré, attentat à la pudeur sur une jeu-
ne fille. 

Le 23, Broglia, faux en écriture privée ; — Charles, 
idem et abus de confiance. 

Le 24, f;mme Gruchet, faux en écriture privée; — 

Fauchon,veuve Vaudaine et veuve Baligand de Lafeui liée, 
faux en écriture de commerce. 

Le 25, suite de l'affaire Fauchon et aulres. 

Le 27, Manlay, Moreau, Jacquelin, Dénombré et Ni-

colas, vol commis à l'aide de violences, de complicité. 

Le 28, Chauvin, plusieurs viols ; — Henry, vol avec 
escalade et effraction. 

Le 29, frères Dauthenay, banqueroute frauduleuse. 

Le 30, Delajeon, banqueroute frauduleuse: — femme 
Demarty, infanticide. 

Le 31, Caspar, faux en écriture de commerce ; — Meu-

gnot et Roger, coups ayant causé la mort sans intention 
de la donner. 

80 fr. 

I 
I 

: • I 
i 

I 

I 

<•
,{ 

f i hotl 

ei ■cri pour l'instruclion élémentaire ; 80 fr pouM^ ^ r 

de Metti ay ; 40 fr. pour la Société de Saint-Nicoi.,^*
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CHRONIQUE 

PARIS, 14 AOUT. 

BOMBARDEMENT DE SWEABORG. 

La dépêche suivante a été affichée aujourd'hui à la 
Bourse : 

« Dantzig, 14 août. 

« L'amiral Penaud à Al. le ministre de la marine. 

« Le bombardement de Sweaborg par les escadres al-

liées a eu un plein succès. Un immense incendie de qua-

rante-cinq heure.s de durée a dévoré la presque totalilédes 

magasins et des approvisionnements de l'arsenal, qui ne 

présente plus que des ruines. Plusieurs magasins à poudre 

et a projectiles ont fait explosion. L'euueun reçoit un coup 

terrible et éprouve d'énorme pertes. Les nôtres sont insi-

gnifiantes en personnel et nulles en matériel. Les équi-
pages sont dans l 'enthousiasme.

 4 

« Vaisseau le Tourvilk, 11 août 1855. 

« Pour copie conforme, 

« Le ministre de France u Datitzig, 

« Signé, BRUARD. » 
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pour la Société de patronage fondée en faveur "dT'- ' 
détenus; 30 fr. pour la Société des jeunes éc "J %''' 
20 fr. pour celle de Saint-Frauçois Régis • Se -fr
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celle fondée en faveur des prévenus acquittés' et n 

somme pour celle des jeunes orphelins et fils Js 

damnés. °011-

— Le Tribunal correctionnel (7' chambre), présidé r* 1 +-B 

M. Picot, a été appelé à juger la coalition 'des ouvrir ijoioir 
megissiers ; les prévenus, au nombre de douze son I 

nommés Lucien Pélissier, François Guise, Hippolvte If 

bois, Xavier Delhomme, Funel, Olivier, Jules Ma"-" 

Léon Cagnet, Claude Aulagne, Pierre Poulet, Jacques k 
roche et Jean Malègue. 

Une' coalition d'ouvriers mégissiers qui s'est manifesté, « T^I 

en mai et juin dernier à Annouay (Ardèche), semble avo*-

été le signal de celle des ouvriers de la même professio-

travuillant à Paris. Cependant il n'est pas démontré m 

ces deux coalitions aient eu les mêmes moteurs, bien 

Pélissier et Poulet, deux des principaux prévenus aie ■ 

quitté à cette époque Annonay, sans motifs connus.' 

Les faits imputés aux prévenus sont semblables à t ■ 

ceux des affaires de cette nature ; le but est invariable, 

ment le mémo : augmentation de salaire ou dimùuti 

des heures de travail; quelquefois l'un et l'autre. 

Vainement, dans l'affaire actuelle, les patrons demaa. 

dèrent que l'ouvrage commencé fût terminé à raison des 

énormes déchets que le moindre retard occasionne da 

l'industrie de la mégisserie; vainement ils objectèrent 

qu'avant d'augmenter la main-d'œuvre, il fallait qu'ils 

fussent assurés eux-mêmes d'obtenir un prix supérieur, 

un mot d'ordre fut donné et la grève se déclara dans tous 
les ateliers. 

Les sieurs Pélissier, Guise, Hebois, Delhomme, M 

et Olivier, ont été condamnés à deux ans de prison : Ma* 

rel, Cagnet, Aulagne, Poulet, Laroche, à deux mois, 8 
Malègue à trois mois. 

— Dans la soirée du 25 mai, un vol était commis dan! 

le foyer du Gymnase au préjudice d'une dame étrangère, 

M
me

 la comtesse de Kervalan. Ce fait amène aujourd'hui, 

sur le banc de la police correctionnelle, deux jeunes gn{ 

Alphonse Blum et Jules-Charles Delbecque, en conifia-

gnie d'une jeune femme, concubine de ce dernier, H «f 

Maria-Elisabeth Larose, veuve Raboulle. Blum est i'oflr 

gine suisse, mais par la mise, par les moustaches, parle 

tpu, c'est un lion français; il se dit négociant;, Delbecque 

est plus modeste et ne prend que la qualité de marchand 

voyageur. La veuve Raboulle, qui est belge, se Recom-

mande par un grand nombre de condamnations judiciai-

res, tant en Belgique qu'en France; elle est en étala* 

rupture de ban. , . 

Nous donnons dans son entier la déposition du témoin 

principal dans cette affaire, M. Manuel, commissaire oe 

police de la section des Arts-et-Métiers, déposition <T
J1 

contient des détails curieux sur l'arrestation des t'
01
' 

prévenus. 

« Le 25 mai, dit M. Manuel, j'étais de service W 

tre du Gymnase, remplaçant un collègue malade. W ^J 

fin d'un entr'acte, un jeune homme vint medirequ
6

" 

mère, M°" la comtesse de Kervalan, venait d'être voies 

dans la poche de sa robe de son porte-monnaie ccrnU'
03

 ' 

de l'or et différents petits objets. Je fis prier celte darse ut 

veuir à mon bureau et je l'interrogeai. Elle me dit q 

pendant un entr'acte, elle avait conduit une j^M^r* 

sonne , fille d'une de ses amies, au buffet du iPf 
du théâtre pour lui offrir un rafraîchissement. Pour p»]y» 

elle avait tiré une pièce d'or de son porte-monnaie, 1
U

. v 

avait ensuite remis dans sa poche; mais, à peine rua 

dans sa loge, elle s'était aperçue que son f
01

'
115

","'''' -^ 
lui manquait. « Je ne puis soupçonner, ajouta-i-elle,q 

jeune homme qui s'esl placé devant moi au théâtre, e 4^ 

j'ai revu près de moi au foyer ; mais, eu vérité, je le-

quel moment il aurait choisi pour m'enlever mon p
 1 

monnaie, car je ne me suis aperçue de rien,» ,
 lDi 

« Ces renseignements étaient bien vagues, neai ^ 

j'essayai d
:
m tirer parti. A cet effet, j'a lai ra'asseo;r . 

le foyer, près du comptoir du buffet. Je ne tard* v. 

apercevoir trois individus fort éloignés l'un de » ^ 
Blum qui était près du comptoir, Delbecque assis p ^ ,

a 
moi, et un. troisième qui, plus tard, a pris la ^.'^jjaB-

tenait à la porte d'entrée du foyer; tous ^
r0is

 on
,eiil 

geaient entre eux des signes d'intelligence. Un "^J'et, 

après, un monsieur fort bien mis s'approcha uj
1 

prit quelque chose et paya. Je remarquui que
 Wl

j ;
e 

vail avec une grande attention la main qui r
e

P '^
0(1 

porte-monnaie dans la poche, mais en ce ftWine ^ 

regard s'est rencontré avec celui de B.um, et il pa
 all 
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poil 
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t* déconcerté. Tous, tijçjs alors, apiès avoir de 

échangé un coup d'œil d'intelligence,
 reloun

.'!l|i
)
ticq

ufl 

théâtre; mais pendant le trajet je remarquai
 u

u|eaie
et 

qui s'arrêtait près d'un monsieur d'une mise op 

porluit la main à la hanteur de ses poches.
 v0

|
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 et 

«C'élait évidemment pour moi des tentatives a
 Jrû 

dès ce moment je pris lu résolution. de ne plus le» «
 )le

, 

de vue. fous deux cherchèrent à se placer «"V
 n

'
a
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partoul ils étaient repoussés, ce qui me fit voir '1
 llUS

aU 

vaient pas do places assignées ei qu'ils n'é
lttlL

'"
 Ku r

eve*. 
théâtre que pour exercer leur genre d'industrie 

liant dans le couloir, Delbecque dit à lilum 

En 
puurq 

resterions-nous ?—Ma foi, c'est vrai, répond! 

lons-nous-en ; » et tous trois se dirigèrent ver» 

t Biu»1 ' 

la f 
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En ce 
moment | 

et 

appelai un agent, je lui dis 

. me chargeai rjoi -même de 

firent une scène d'indignation ; r • . ,r i' r " * ieurs nrent uu^ « o 

t
**f l

fe
s deux mes*'

 Je sui8
 négociant, monsieur, 

Ll.. .in , ,fiq"e' ? "Arable négociant ; vous paierez cher l 'ou-

Si^a-'l. hon° fu ies Très bien, iu. dis-je; si vous 

^«e
voU

f7onn«-'aioi votre adresse. - C'est mon 
i0C

'
8
' epondit-f - —

 Kt la mlenne e8t de vou8 ■ r -
me 

«. . ;
P
 le Bs conduire au bureau de police, et je 

<t 'd de son chapeau le porte -monnaie de M™' 

" u X Kervalau qui, appelée sur-le-champ, le 
esS* - nue tous les objets quelle m'avait prece-
,l "!i09, i 'né" savoir, 75 IV. 60 c. d'argent, une 

une médaille d 'or, une petite croix d'argent 
i "lie de son mariage, un peut papier contenant 

Mes et une petite clé en acier. Blui 
Leur* eP" °

 bi
||
el

 de banque de 100 francs, quelques 

f e3. et d'agent, en tout 268 francs dont il n'a pu 
■ e t o m 

^nte. D 
(elbecque avait sur lui 30 fr. 20 c. 

^fiV^'-àdent: Veuillez nous rendre compte de 1 ar-

' * k Via femme Uaboullj. 
., ■ Cette arrestation a eu heu le lendemain. 

"tj '^"'/bureau lorsqu'on vint me dire qu'un hom-

J<tii 8 .faant marchand de vins, venait réclamer deux 
l^se rètésla veille pour s'être battus au Gymnase. 

t4®ei > cet homme et lui demandai qui l'envoyait. 

rf^i deux dames, medit-il, qui m'ont dit do venir 

■ * 8°D je ne les connais pas. — Où sont ces dames? 

t< i_ Elles sont en bas, dans une voiture, H J'en-

-'J? !%ilot un agent pour les arrêter, mais quand il 
8J| n'v en avait plus qu'une, la femme Raboulle; l'au-

toit eiilme. 
; président : La manière dont vous avez conduit 

fflLe affaire, monsieur le commissaire de police, 

relieur à votre sagacité et à votre habile surveillance. 
l 'f t, le moment de redoubler de zèle et d'intel 

'sis sont efficace-
' s:, en ai 
"«ce poiir montrer aux étrangers qu 

otégés contre les manœuvres des malfaiteurs, 

enus ne se sont défendus que par des dénéga-rJjitpro. 

■ '. : !
;
uees de probabilité; ils ont été condamnés, Blum 

,, necqiie à deux ans de prison, cinq ans de surveil-

•' la veuve Raboulle, pour rupture de ban, à quinze 
I . 1 ,0» de prison. 

_ îjn funeste accident est arrivé hier vers six heures 

1 ir»u rond-point de la barrière de l'Etoile. On con-

'..„ ce moment de ce côté un bâtiment qui formera 

'jncle du boulevard de l'Impératrice et qui est déjà élevé 

îtstrois étages. Un échafaudage établi à cet étage sup-

'jorUit une assez lourde charge de rnoëllons pour les be-

( os de huit ouvriers maçons qui travaillaientsurce point, 

malgré celte charge rien ne pouvait faire prévoir un 

accident, quand tout à coup les traverses se rompirent, et i cl 

au même instant les huit ouvriers l'ureut précipités de ^ 
cette hauteur avec l'échafaudage sur le sol. Tous reçurent ' 

des blessures plus ou moins graves; BCx a^itre eux, 
plus gravement blessé* que les autres, durent être trans-

portés a l'hôpital Beaujou, après avoir reçu les premiers 

soins du docteur Audilrey. Les six autres victimes ont élé 

transportées, sur leur demande, à leurs domiciles respec-

tifs. On espère cependant que les blessures de'ces huit ou-

vriers ne mettront la vie d 'aucun d'eux en danger. 

DEPARTEMENTS. 

LOIR-ET-CHER. — On nous écrit de Blois, le 13 août : 

« Un incendie d'une gravité considérable vient de dé 

vorer une partie de l'asile des aliénas du département. 

Ce n'est qu'après trois heures d'un travail incessant qu'on 

est parvenu à se rendre maître du feu; mais pour ceia if 

a fallu lui faire sa part, car pendant la première heure ou 

a dû renoncer à lutter autrement jju'eu les isolant contre 

trois foyers incendiaires qui s'étaient Qxés dans la partie 

ouest de l'édifice, et qui laissaient échapper des gerbes de 

fljmmes décelant la gravité du sinistre. 

« On ignore encore la cause de ce sinistre. Il a éclaté 

vers six heures au malin; par bonheur le batailiou formant 

le dépôt du 36' de ligue ea garnison à Blois faisait l'exer-

cice à quelques pas de l'asile dès la pointe du jour, et il 

est munie de dire qu'il y a eu dans cette réunion les élé-

ments immédiats d'un dévouement qui ne fait pas plus 

défaut chez les so:dats que chez leurs dignes chefs. Les 

pompiers de la ville et de deux villages de la banlieue 

sont pi-praptemeut accourus ; mais il a fallu établir des 

chaînes tellement prolongées pour descendre du plateau 

où est situé l'asile jusqu'au bassin de 'a Loire, qu'on a for-

cément perdu un temps précieux. On s'est eufiu rendu 

maître du feu à neuf heures, mais après qu'il a eu dévoré 

tout le premier étage situé à l'ouest et une partie de celui 

siluéen retour vers le sud. 

« L'activité des sœurs et des employés de l'établisse-

ment dirigés par M. Lunier, son habile directeur, a pu 

préserver et une partie du matériel, surtout la lingerie 

qu'on a promptement déménagée, et le personnel qui de-

vait inspirer les plus vives préoccupations à cause de la 

situation de ces infortunés. Quelques-uns d'entre eux 

avaient été conduits tout d'abord au grand séminaire voi-

sin de l'asile; deux ou trois d'entre les aliénés, assure-t-

on, ont profité de ce sinistre pour recouvrer momentané-

ment une liberté à laquelle aspirent continuellement et 

sous l'influence d'une idée fixe la plupart de ces malheu-

reux. Quant à la masse, profondément impressionnée par 

l'événement, elle est restée calme, et beaucoup d'entre 

les aliénés, comme rendus à l'état de raison par le specta-

cle émouvant qui se passait sous leurs yeux, se sont ran-

gés dans les chaînes des travailleurs avec une discipline 

qui a rendu de véritables services. 
« M. le commandant do gendarmerie, à la tête de sa 

troupe toujours si dévouée, était des premiers sur les 

lieux où .se sont promptement réunies les princîpali s auto-

rités du département qui n'ont cessé de prodiguer leur 

c ■ incours. 
« On n'a eu à signaler aucun accident. Les bâtiments 

étaient assurés à la compagnie du Phénix. » 

La maison de Sainte-Barbe a obtenu, à la dis! ribu lion 

des prix du concours général, vingt nominations, sept prix 

et treize acçessits. 

— La maison de Sainte-Barbe, qui a remporté hier, 

au concours général, sept prix et treize accessits, vient 

d'obtenir à la distribution des prix du Lycée Louis-le-

Grand quatre-vingt-un prix et deux cent trente-huit ac-

cessits, en tout 33i) nouunaiions. 

lt*nr*<' A» V«rt* tàa ii Août 18^5. 
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« Le café moulu de la maison Royer, de Chartres, qui 

fournissait depuis trente ans la maison Corceilet, se 

vend aujourd'hui à Paris, hôtel des Américains, rue 

Samt-Honoré, 147, et boulevard Poissonnière, 1. Lfil 

vogue soutenue de ce calé remonte à l'an 1795. » 

67 50 

On voit à l'exposition un tapis u<3 jeux fort curieux de 

M. Mayer, rue Saint- Denis, 148. 
Celle inuovi.liou, aussi simpic qu'ingénieuse, supprime 

l'usage des jetons, des canes découpées et des ardoises 

pgur marquer les points. 
Au moyen d'un petit appareil à touches numérotées, 

adhérant au lapis, la marque se fait très facilement; les 

ressorts qui fixent la louche, en la faisant lever ou baisser, 

produisent un petit bruit qui peut servir de contrôle réci-

proque aux joueurs et leur épargner ainsi des contesta-

tions fâcheuses. 
Le tapis-marejue a le double avantage pour les maîtres 

de café de satislaire aux exigences de leurs clients et de 

simplifier le service des garçons. 

— Les étrangers qui se trouvent à Paris ne peuvent se dis-
penser d'assister aujourd'hui mercredi à la grande fête de 
nuit du Jardin-d'Hiver. Musard, à la tête de son formidable 
orchestre de 120 musiciens, tfera exécuter pour la première 
fois le God Save the Queen et un galop-polka sur desmolifs 
de MM. Costé et d'Osmonti. A minuit grand feu d'ariitiee par 
Ruggiéri. Quelle que sf>a l'incertitude du lemps, la fête a tou-
jours lieu, le Jardin-d'Hiver étant parfaitement couvert. On 
trouve des billets de famille à prix réduit au bureau du Fi-

garo, rue Vivienne, 55, au coin du boulevard. 

— PARC D'ASNIÈRES. Aujourd'hui mercredi, jour de l'As-
somption, grande lëte. D.iuic orchestres, feu d'artifice, danses 
et jeux divers, tout promet une soirée ravissanté. Demain 

jeudi, relâche. 

— JARDIN : D'HIVER. — Siège de Sébastopol, la Crimée et 
Cronstadt, plans en relief, visibles tous les jours, de dix heu-

res du matin à la nuit. 

Imprimerie de A. GyïOT ,rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

jet 

'et, 

e.:i 

<f 

aie 

'ou 

■■'il 

te-

i 

•ta 
ii 
§ê 

ni 

t 

i-

île 

a 

lllt 

,u 

M 
u« 
et 

et 

14 

u 

e-

oi 

V 

Ventes immobilières. 

m\m\ DES CRIÉES, 

MAISON A B4TÏGN0LLES-
Eijde de H° Henri POCUARD, avoué à Pa-
] ris, rue Louis-lf-Grand, 23. 
Tente au Palais-de-Justice à Paris, le mercred 

&I0Û11853, deux heures de relevée, 
D'une MA ISOX sise à Balignolles-Monceaux 

:ide la Félicité, 12, canton de Ncnilly (Seine). 
Çisea prix : 2,500 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M* Henri POCU.1UI), avoué poursui 

Uni à Paris, rue Louis-le-Grand, 25; 
Î'AM' François, avoué à Paris, rue de Gram 
.■ut. 1!); 
i A M« Maëi, avoué à Paris, rue de Gram-

aont, 12; 
t° Et à II e Baron, notaire à Batignolles, rue 

Wauii, 3. (3008) 

DIVERS IMMEUBLES. 
Etude de M' BEÏWOHI, avoué à Paris, rue de 

Valois-Palais-Royal, 8. 
mte'en l'audience des criées du Tribunal de| 

» Seine, le 29 août 1855, 
u* 1" ba TBBBK de Martillière, arrondisse-

nt de Gannat (Allier). 
M se a prix 60,000 fr. 

: " fa Krand 'i'EHUASX de 1,900 mètres en 
l^on, clos de murs, rue de Chalabre, à Batignol 

H ise a prix : 10,000 fr. 
3 : Une MAISO.V avenue deClichy, 95, à Bati 

10,000 fr. 
Batignolles , rue Cardi-

! Nies. 

Mise à prix : 

^7 MAISON 

I ,', Mise à Prix : 25,000 fr. 
J Lne MAISON môme rue, 14. 

«'se à. prix: 10,000 fr. 
niii T "e **lSOX avec ch&rbonnerie, boule-
Ur(l<1es.Biiignolles ,a4^.

i
»»ar. 

«,,, à 

Maur-les-Fossés, rua de l'Abbaye, 13. 
Mise à prix : 4,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit II' Oscar MOU EAU, 

avoué; 
2* A M* Bournet-Verron, notaire à Paris. 

(4984) 

MAISON A PARIS. 
Etude de M' CHACOT, avoué à Paris, rue du 

Faubourg-Poissonnière, 8. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, le 29 août 1855, 
D'une MAISON sise à Paris, rue du Tem-

ple, 185. 
Revenu brut (bail.principsl) : 3,600 fr. 
Mise à prix : 40,0011 fr. 

S'adresser : 1° Audit M' CHA«OT; 
2° A M s Poupinel, rue de Cléry, 5; 
3° A M» Berge, notaire, rue St-Martin, 333. 

 \ (4966, 

GRANDE PROPRIÉTÉ. 
Étude de M' VIMAY, avoué, rue Louis-le-

Grand,21. 
Vente sur licitation entre majeurs et mineurs, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de la 

Seine, 
D'une grande PStOPBIEVB consistant en 

maisons, ateliers, hangars et cours, sise rue du 
Faubourg-du-Temple, 11 et 20, d'une contenance 
de 2,280 mètres environ, sur la mise à prix de 

240,000 fr. 
L'adjudication aura lieu le 29 août 1855. 
S'adresser pour les renseignements : 
A M" ViaiAY, avoué poursuivant; 
A M* Lacroix, M'Coiset et M" Postel, avoués. 

(4963) 

MALTESTE et C", sont convoqués en assemblée gé-
nérale le samedi 1 er septembre prochain, à trois 
heures précises du soir, au siège de la société, rue 
des Deux-Portes Saint-Sauveur, 22. (14313) 

i VIC Le 31 août courant aura fieu, au siège 
Al IÎ5» social, l'assemblée annuelle des action-
naires du Magasin utile. (14314) 

snion, H3 

Prix : 33,000 fr. 
aiîAIN situé à Bercy, rue de Cha-

cune 
Mise à prix 10,600 fr. 
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(5003) 

lun. 

700 fr. 
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e de U' 
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 sur baisse de mise à prix, 

le samedi 25 août 1835, à 
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a Salnt-Uaur; 
lus -faussés. 

*>»c«r MOBEAC, avoué à Paris 

j .-ei.te
s
 ,. . r ue Laifitte, 7. 

y ibu Da | Pl
 llc |tauon en l'audience des crices du 

è, * C , 8 la Sei,ie , le samedi 25 août 1833 
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 eilivee ' eu U' 01S 'ois, qu' fourron 
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^= 1,200 fr. 

ÉCLAIRAGE PAR LE Ul -
COMPAGNIE DE BELLEVILLE. 

SOCIETE PATS El C 

MM. les, actionnaires de la Compagnie sont in-
cités à assister aux deux assemblées générales ex-
traordinaires convoquées pour le 22 couruut, dau» 
la salle Ilerz, 48, rue de- la Victoire. 

La première, à deux heure, précises, pour dé 

'ibérer sur les modifications à introduire dans té 
statuts sociaux. 

La deuxième, à trois heures précises, pour déli 
bérer sur l'approbation a donner aux traités con-
clus coiiditiomielleiiieiit, par les gérants, tant i vcc 
la ville de Paris qu'avec divers intéressés, et sur 
'es propositions se rattachant à l'exécution de ce-., 

traités. 
Tout propriétaire d'actions nominatives a 1 

droit d'assister à ces assemblées. 
Les propriétaires d'actions au porteur qui vou 

draient user c'e ce droit doivent déposer- 1 leurs ti-
tres avant le 18 courant, au siège delà Société, 
rue Saint-Laurent, 52, à Belleville. (14304J 

it\)\% près la Bourse, fa gérance d'un 
commerée privilégié, donnant, uii 

bénéfice net dé 4,000 fr. Prix 12.000 fr. — Etude 
de M. Desgranges, courtier, rue N uve-de.s-Petits 

Champs, 50. (14310) 

2 HOTELS RLE ST-D0M1NIÛH, 
Adjudication, le 29 août 1855, au Paluis-de-

Juslice à Paris, deux heures, en deux lots : 
1° Du grand UOVEIi Hope, rue Saint-Do-

minique, 131, comprenant les hôtels et bâtiments 
rue d'iéna, 2!, 23 et 25. 

Mi>e à prix : 1,200,000 fr. 
2° D'un HO'IEL rue Saint-Dominique, 133. 

Mise à pr.x : 140,0ÛJ fr. 
Superficie totale, environ 12,000 mètres. 
Très grandes facilités, résultantde la disposition 

du terrain, pour construire, un grand nombre de 
maisons ou hôtels. — Situation exceptionnelle 
proximité des Tuileries e*des Ch unps-Elysées par 
les pontsde la Concorde et de l'Aima. 

S'adresser pour les renseignements : 
A M" BOTTET, avoué, rue du Helder, 12, dé-

positaire d'une copie de l'enchère et du plan; 
Et à M* Olagnier, notaire, rue d'Hauteville, 1. 

 (4994) 

MAISON A PARIS. 
Vente, le 29 auût 1855, au Palais-de-Justice à 

Paris, 
D'une MAISON à Paris, chemin de ronde de 

a barrière du Roule, 12. 
Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser à H' BOTTET. avoué, rue du 
Helder, 12. (4993) 

4IC A l'institution ang!o-frauçaise,41,r. 
AiluLAllJ d'Angoulême-St-Honoré, ces 2 lan-
gues sont menées de front avec toutes les branches 
d'une éducation compl. Prix mod. gr. jardin, gymn. 

(14247)* 

SIROP 
d'orgeat incorrup. et digestif Gaillard. 
Dép. à Paris, Louis, boul. Poissonnr% 1. 

(14248) 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, surtouteslesétoffe» 

et sur les gants de peau par la 

BENZINE-COLLAS /Dat upMne!t ftParis.r ' 

(14240)* 

Cbangement de domicile 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
iHaTk n Mail 

fr UêfneéMt Hutn cMwfri* 

MAISON DE VENTE. 
r* tin» n c*, 

M, ••«{•••ri «.I M, 

PAVILLON DE HANOVRE. 
lipaiitiii piriimati 

M U FABR1QUB C. CHRISTOFLB IT C** 

iiebe — pour arrêter en * . 
leSMAI.A'tlKSSl-lXSCKI.l.KS, 

ES, RELACUESIKNS, prenez 

slt sirofl au citrate de fer 
AW .e ,m<!il .-r>!i., r. Vivienne; 

Lirlrt 

TRÈS BONS VINS 
BIOB»EAU:&,HOl!»fôOS!NEetAt; rû'ESE$ 
A OO c. la b'"% ISO fr. la pièce rendueàdonii 
A G5 — 19.5 — — 
A 35 — «'«5 — — 
C* Bordelaise et Bourguignonne, 22, rue Richer. 

; 142(17/ 

LEBÎGRiTplSDECAOL fî™)i 
142, HUE DE RIVOLI, ANCIEN N° 112, entre les i ues 

de l'Arbre Sec et du Roule. 
MANTEAUX ET PALETOTS DOUBLE FACE ET ORDI-

NAIRES , chaussures, tabuers, coussins, ceintures 
e natation, bretel es, jarretières, bas contre les 

varices, tissus imperméables et élastiques, troussés 
e voyage, peignes eu caoutchouc durci, et une 
bule d'objets très utiles en voyage. Grands assor-
timents, qualité garantie, prix fixes et très molérès. 

.(14213)* 

Ventes mobilières. 

mma «Ï mm m m&m, 

CRÉANCE DE 17,861 FR. 

sise à Saint-Maur les-Fos-
11, canton de Charentoii-le-

M* U' 

UMe M *I»*«N 
1 Abbaye, H bis 

sise à Saint- Ma ur-les-Fos-

une 
'se a Prix : 

"AIIO.\ et dépendu 
1,600 fr. 
uces sue a Si-

Etude de M' CAEILOU, avoue à Paris, boule 
. vard St-Denis, 22 bis. 

Venteen l'élude et par le ministère de M* EN 
NEE, notaire à Part», boulevard Si-Martin, 45 
le mardi 21 août 1855, b'ejirè de îdi, 

D'une ereanec de lï.SOI fr. sur la ville 
de Paris et sur l'Eiai, 

Sur la mise à prix de 13,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

•Audit M« CALLOU; audit M C ESNEE; c 
au Sous-Comptoir, rue Bergère, 14, à Parisi 

(3009) 

AVIS. 
Aux termes de l'article 16 des statuts, 

MM. les actionnaires de la société FELIX 

MALADIES DES FEMMES. 
Traitement par Mm° LACUAPELLE , maîtresse 

sage-femme, professeur d'accouchement (connue 
par ses succès dans le traitement des maladies uté 
rines); guérison prompte et radicale (sans repos 
ni régime) des inflammations cancéreuses, ulcé 
rations, perlés, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 
angueurs, palpitations, débilités, faiblesses, nia-

aise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 
le maladies réputées incurables. Les moyens em-
ployés par il™' LACUAPELLE , aussi simples qu'in-
faillibles, sont le résultai de 25 années d'études et 
d'observations pratiques dans le traitement spécial 
de ces affections. Consult. tous les jours, de 3 à 5 
heures, rue du Mont-Thabor,27, près lesTuileries. 

(H138)* 

CIGARETTES IODÉES 
ftt lODOMÈTIiK 

CHAUT ROULE, 

^our la gueriHou INFAILLIBLE des maladies de poi-
trine. Appareil h. s. g. d. g. Dépôt général, r. des 
Jeûneurs, 40, et à la pli. de Dnblane aîne, 221, r. 
du Temple, à Paris, et dans les pr inc. pb .de France. 

(14042)* 

En employant la I'OUDKU DÉSILLU , la mule ol 
frant un résultat iheotui'si'aUie SUT tous les insec-

tes, R. PoissoHMEius, 8. (Affr j Boites l, 2, et 5 IV. 

. , (^42)* 

v-« '12429 

CURAÇAO FRANÇAIS 
HYGIÉNIOUE 
Liqueur de table préparée avec les écorces de 

Hollande dont elle conserve la fraîcheur et la 
suavité. Par ses propriétés Toniques , Diges> 
tïves, Apcritivcs et Stomachiqnes elle 
réunit l'utile à l'agréable. Fabrique dans la Cha-
rente, sous la direction de J. P. Laroze, rue 
Keuve-dés-Petits-Champs, n° 26, à Paris, dépo-
sitaire général, auquel toutes les demandes 
doivent être adressées. — Prix du cruchon : 6 fr. 

Expédition à tonte destination. 

1832 - MEDAILLES - 1834 

D'OR ET D'ARGEJVT. 
1839 ^^^%xl844 

CHOCOLAT MENIER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication du Chocolat de Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s'élève annuellement à près d'un 

million de kilogrammes. 
Aussi l'étiquette de la maison Mcnier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 

Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

Jie Chooolat-IXenier se trouve dans toutes les villes de France et de l'Etrang 

JUannfaciure générale 
" ! - DE 

CAOUTCHOUC 
MAGASINS 

GROS i DETAIL 

296 

RUE 

St-Martin, 
au fond delà cour 

FABRIQUE 

BOIIKOET 

TE IE 

Ancienne maison PEIIRONCEL et Ce 

TARDIF et C 
BREVETÉS s. g. d. g. 

Exposition universelle de 1855. 

Vêtements en tous genres pour hommes, dames et enfants, Paletots 
Manteaux, Cabans, Talraas. impératrices, Vareuses, Blouses, Pantalons etc.' 
confectionnés en tissus de toute première qualité, soie, laine cototï im-
perméabilisés jiar des procédés perfectionnés les rendant inaltérables' à la 
plus haute température. 

< iiaus.it, r, » Pardessus français et américains arec semelles en cuir 
qui empêchent de glisser et doublent la durée de ces chaussures Soulier» 
brodequins, demi-bottes, bottes de chasse, bas de marais — Souliers en 

gomme pure d'une souplesse estrème pour pieds sensibles, INDISPENSABLES 

ACI OOCTTEDI. 

Article» de Mercerie Ue voyage, de (lèche, de ckitMsc de 
notullo». Bracelets, bretelles, jarretières, matelas, coussins oreillers 

ramures a air, fourreaux de fusil, gourdes, mu«elières,etc.Cacne-or«H«-m«' 
Gants d hiver, brevetés s. g. d. g. 

Appareil» de Médecine, Instrumenta de Chirurgie 
Caoutcuouepour l'industrie, brut, épure.en dissolution, en feuilles, en 

fils, en plaques, tuyaux, rondelles.—Tissus poux cardes, etc. 

CAOUTCHOUTAGE A FAÇON DE TISSUS DE 
Exécution sur commande d 

MAGASINS 

DE-

GROS & DÉTAIL 

RUE 

St- Martin, 296 
au fond de la cour 

FABRIQUE 

AU 

BOVRGET 

TOUTES SORTES 
tous ai iicles en caoultlioi'C. 
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37, BOULEVARD DS8 CAPUCINES, 37. 
En raison des fêtes splendides qui doivent être données à la reine d'Angleterre à Paris, à Versailles 

et à Saint-Gloud, et en prévision du nombre considérable d'étrangers que ces fêtes magnifiques doivent 

y attirer, les directeurs de la COMPAGNIE LYONNAISE ont fait fabriquer toute une série de grandes 

nouveautés, en MANTEAUX BE COUR, ROBES DE FÊTES ET DE VILLE, DENTELLES ET CONFEC-
TIONS, qu'ils METTRONT EN VENTE DÈS ACTUELLEMENT. 

Mntrée êtes voitures 9 rue J¥euve-ttes'>Viëpucënes9 10* — JLes Magasins seront fermé* 
Mes Mmaneh>es et fêtes* > 
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tcniek uoblllcrc*. 

VENTES PAU AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
aeurs, rue Rossini, 6. 

Le 16 août. 
Consislant en secrétaire et table 

de nuit en acajou, etc. (1624) 

Consislant en bureaux, armoires, 
lampes, tables, étagère, etc. (1625) 

Consistant en tables, commode, 
chaises, bureau, casier, elc. (1626; 

Consistant en comptoirs, rayons, 
presses à lithographie, elc. (1627) 

Consistant en lapis, étagère, ta-
bleaux, flambeaux, etc. (1628) 

Consislant en bureau, cartonnier, 
tables, fauteuils, etc. (i629) 

Consistant en tables, commode, 
chaises, armoire, etc. (1630) 

Consislant en bureau a cylindre 
en acajou, 3 divans, elc. (1631) 

Consistant en comptoirs, glaces, 
armoires , chaises, elc. (1632) 

Consistant en une grande quan-
tité de voilures, tables, elc. (1633; 

Consislant en comptoir de mar-
ehand de vin, mesures, elc. (1634) 

Rue du Mail, 9. 
Le 16 août. 

Consistant en bureau, chaises, 
fauteuils, commode, etc. (1635) 

En une maison sise à Paris, rue de 
la Victoire, 13. 

Le 16 août. 
Consistant en tables, bibliothè-

que, pendule, fauteuils, etc. (1636) 

En une maison sise à Paris, rue 
Taitbout, 61. 
Le 16 août. 

Consistant en labiés, commode, 
«rmoires, fauteuils, etc. (1637) 

Rue Saint-Victor, 88. 
Le 16 août. 

Consistant en comptoir, mesures 
et brocs, liqueurs, elc. (1638) 

En une maison sise à Paris, rue de 
la Chaussée-d'Anlin, 49 bis. 

Le 16 août. 
Consistant en buffet, chiffonnier 

glace, tableau-horloge, elc (i638) 

En une maison sise à Paris, fau-
bourg Saint-Mai tin, 172. 

Le 16 août. 
Consistant en petit bureau, piano 

«n acajou, fauteuil, elc. (1640) 

Bn l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rueRossini, a. 

» Le 17 août. 
Consistant en comptoirs, lampes 

tstispensoirs de lampes, etc. (1623) 

Consislant en lampes en tous 
genres, lanternes, elc. (1641) 

Consislant en comptoir, casiers 
table, calorifère, elc. (1642) 

Consistant en glace, bureau, 20 
cheminées en marbre, elc. (1643 

demoiselle Alphonsine WAGON , 
célibataire majeure, demeurant à 
Paris, rue du Helder, 12, d'une 
part. 

Et mademoiselle Ernestine 
CH1EUSSE, aussi célibataire ma-
jeure, demeurant également à Pa-
ris, susdite rue du Helder, 12, d'au-
tre part, 

Et ce suivant acte sons signatures 
privées, faitdouble à Paris, le tren-
te-un décembre mil huit cent cin-
quante-trois, enregistré le même 
jour, folio 178, verso, case 9, par 
le receveur qui a perçu cinq francs 
inquanle centimes, 

A été dissoute à dater dudit jour 
premier août mil huit cent cin-
quante-cinq, conformément aux 
conventions verbales intervenues 
ntre les parties, et que mademoi-
clle Alphonsine Wagon est seule 
tiargée de la liquidation. 
Pour extrait : 

JAMETEL. (1898) 

SOCIÉTÉS. 

i Etude de M« JAMETEL, avocat 
agréé. 

D'un acte sous signatures pri 
\ées, faitdouble à Paris le premier 
août mil huit cent cinquante-cinq 
eiingislré le dix anûl mil huit ccnl 
cinquante-cinq, foliu 167, verso 
oase 9, par le receveur qui a perç 
six francs pour droit et décime, 

Il appert : 
Que la société formée entre ma 

aoûl mil hait cent soixante-neuf. 
Le capital social est fixé à cinq 

cent mille francs, divisés en cinq 
mille actions de capital de cem 
francs chacune ; ces actions soni 
au porteur. 

Une partie du bénéfice net est re-
présentée par dix mille titres au 
porteur , dénommés actions de 
jouissance. (1899) 

Suivant délibéraiion des action-
naires de la société A.-B. RR1SSAC 
et C", réunis en assemblée générale 
extraordinaire, les Irenle-un juillet 

et premier août mil huit cent cin-
quante-cinq, dont un extrait a été 
déposé pour minute à M* Jaussaud, 
notaire à Paris, le treize du même 
mois, 

MM. BR1SSAC et DES FERR1S, 
gérants de celte société, ont donné 
leur démission. 

Jacques - Marceau - Edmond 
DESFOSSÉ, avocat, demeurant à 
Paris, rueCroix-des-Pelils-Cliamps, 
33, a été nommé seul gérant à leur 
place et a accepté ces fondions à 
partir du premier aoûl mil huit cent 
cinquante-cinq. 

Par suite de ces démissions et no-
mination, les anciens statuts de la 
sociélé BR1SSAC et DES FERH1S ont 
été annulés, el de nouveaux statuts 
ont été arrêtés, par lesquels : 

Une sociélé en commandite par 
actions a été formée entre M. Des-
i'oesé, susnommé, seul gérant res-
ponsable, et les personnes qui de-
viendraient souscripteurs ou ces-
sionnaires d'une ou de plusieurs 
actions, comme simples comman-
ditaires. 

La société a pour objet : 
1° L'assainissement général des 

habitations, c'est-à-dire la désin-
fection instantanée ou permanente 
des localdés, malières on objets 
quelconques, au moyen d'un liqui-
de déjà connu sous le nom d'eau 
salubre inventé par M. Laurent ; 

2' L'application de nouveaux ap-
pareils séparateurs construit 
maçonnerie et dit système Arnould, 
opérant la division immédiaieiians 
les fosses d'aisance des malières 
liquides et solides et leur désinfec-
tion ; 

3» La tabricalion et la vente, tant 
de l'eau salubre que de divers pro 
duits chimiques et des poudretles 
et engrais; 

4» La vidange dans Paris et la 
banlieue; 

5° La fabrication et la vente des 
poudretles et engrais. 

Les opérations de la sociélé, sauf 
celles de la vidange, einbrassenl 
lous les départements de la France, 
spécialement le département de la 
Seine. 

La sociélé prend la tiénomina 
lion de Compagnie générale â'a.< 
sainissemenlel de vidange. 

La raison el la signature sociales 
sont Ed. DESFOSSÉ eu •. 

M. Dcsfussé a seul la signature 
sociale. 

Le siège et Je domicile de la so 
ciele sont à Paris, rue du Faubourg 
Montmartre, 67. 

' La société durera jusqu'au dix 

Elude de M" PET1TJEAN, avocat 
agréé à Paris, rue Rossini, 2. 

D'une sentence arbitrale rendue, 
le cinq juillet dernier entre le sieur 
Jules BOULET, fabricant d'aciers, 
demeurant à La Villelle, rue du 

âvre, 3, d'une pari, et i» M, An-
toine-Marie - Auguste LETTRÉ, né-
gociait!, demeurant à Montmartre, 
rue Lambert, u, et 2° un comman-
ditaire dénommé en ladite semen-
ce, d'aulre part, déposée au greffe 
du Tribunal de commerce de la 
Seine le même jour, rendue exécu-
toire par ordonnance de M. le pré-
sider.! dudit Tribunal du six juillet 
dernier, enregistré le seize juillet 
même mois par Vayssié qui aper-
çu suixante-dix-neuf francs vingt 
centimes. 

Il appert : 

Que la société en parlicipalion 
formée entre les parties, pour 
l'exploitation, à litre d'essai, du 
système d'acération du 1er, dont 
M. Buulet est inventeur, 

A été déclarée dissoute à l'égard 
de toutes les parties, à partir du 
jour de la signification de la sen-
tence, 

El que M. Bauer, ancien avoué, 
demeurant à Paris, rue Lafliile, 51, 

a été nommé liquidateur. 
Pour extrait : 

PET1TJEAN. (1901) 

Cabinet de M. A. MARECHAL, rue 
Montmartre, 166. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait en dix originaux à Paris 
le trenle cl un juillet nul nuit cent 
cinquante-cinq, enregistré, 

Il appert que la société de fait 
ayant existé entre : 

i°M. Charles-Auguste ROUSSFL, 
demeurant à Belleville, rue de Mé-
nilmontant, 126; 2° M. Lazare LOI-
SON, demturantà Paris, impasse 
Saint-Sébaslien. 2; 3» M. Alphon-
se-Eliennc BRUNET, demeurant à 
Paris, rue Ferdinand, 8; 4.> M. Jac-
ques-Victor ROCHAS, demeurant à 
Paris, impasse Saint-Sébaslien, 2; 
5» M. Isidore-Joseph LIONNET, dt-
meurnnt à Paris, quai Valmy , 157; 
o° M. Eugène-Achille LECONTE, de-
meurant à Paris, rue Ferdinand, 8; 

7» M. Jules FOttMENTiN, demeurant 
à Paris, rue YieilIe-du-Teinple, 100; 

8" M. Alexandre BONNliVlLLE, de-
meurant à Paris, faubourg Pois 
sounière, U4; 9° M. François-A 
drien B.1BT3T, demeurant a Paris, 
rue de Saintonge, 24; io°M.Au 
usle PUJIN, demeurant à Par 

lution d'assurances mutuelles sur 
la vie, et sous la raison sociale MU-
S1US et C«, 

Il appert que ladite sociélé, dont 
le siège était à Paris, rue Cadet, 2 

bis. a été et demeure dissoute à 
partir dudit jour deux aoûl mil 
huit cent cinquante- cinq, el que 
M. Mayer-Torris a été nommé li-
quidateur. 

Pour extrait : 

MAYEK-TORIUS . (1904) 

Suivant acte passé devant M« Eu-
gène-Louis Bazin, soussigné, qui 
en a la minule, et son collègue, 
notaires à Paris, le neuf août mil 
huit cent cinquanle-cinq, porlanl 
cette mention: Enregistré à Paris, 
troisième bureau, le aoûl 
mit huit cent cinquante-cinq, fo-
lio , recto, case , reçu sept 
francs, décime un franc quarante 
cenlimes, signé Favre, 

M. Antoine-Charles DELON, M. 
Louis-Jurés RA1MBERT, M. Denis-

lave RAIMBEUT el M. Henri PEL-
TEREAU, 

Tous quatre négociants, demeu-
rant à Paris, rue dû Faubourg-
Sainl-Denis, 24, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, sous la raison so-
ciale déjà existante, ChariesDELON 
et RAIMBEUT frères, pour le com-
merce des soies écrues et bourres 
de soie filée. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue du Fauhourg-Saint-Denis, 24. 
Il pourra être changé. 

La durée de la société a élé fixée 
à quatre ans et quatre mois, à par-
tir du premier septembre mil huit 
cent cinquanle-cinq jusqu'au pre-
mier janvier mit huit cent soi-
xante. 

Tous les associés ont la signatu-
re sociale et sont gérants respon-
sables. 

Le fonds social a été fixé à un 
million de francs fournis par les 
associés collectivement. 

En cas de décès de l'un des asso-
ciés, la société continue jusqu'à son 
terme, sans aucune formalité de 
justice. 

Pour extrait : 

Signé: BAZIN .
 t

i803) 

huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré. 

M. Edmond-Joseph BELFOND, en-
trepreneur de voilures de remise, 
demeurant à Paris, rue de Bon-
dy, 40, et M. Marie-Louis-Alfred 
LEROY, aussi entrepreneur de voi-
lures de remise, demeurant à Pa-
ris, rue de Nemours, 5, ont déclaré 
dissoudre, d'un commun accord, à 
partir du Irenle-un juillet mil huit 
cent cinquante-cinq, la société qui 
existait enlre eux, snus la raison 
sociale BELFOND el LEROY, cl dont 
le siège principal était ruo de Ne-
mours, 5. 

M. Leroy reste seul propriétaire 
de l'entreprise de voitures. 

Pour extrait : 

BELFOND. LEROY . ■ (18S7) 

Par acte sous signatures privées, 
du six août présent mois, enregis-
tré, 

11 appert : 

Que la société formée le premier 
octobre dernier, sous la raison ME-
L1N et DOBÈ. pour la tabricalion 
d'outils propres à toutes industries 
en général, et en particulier à la 
fonderie des caractères d'imprime-
rie, située rue de la Pépinière, 2S, 
au Pelit-Montrouge, a élé dissoute 
à partir dudit jour, el que MM. Mar-
linel et Michel, arbitres juges, en 
ont élé nommés les liquidateurs. 

Pour extrait : 

BARBIER, 

('834) mandalaire. 

H iS, 

Suivent acle passé devant M' 
Jaussaud et son collègue, notaires 
à Paris, les sept el huit août mil 
huil cent cinquante-cinq, 

Mademoiselle Pierrelle-Joséphi-
ne-Clélie BELIN, marchande lin-
gère, demeurant à Pai is, rue du 
Fauhourg-Sainl-Honoré, 26, 

El M. Nicolas-Joseph DUMAND, 
caissier de la maison Menier ti C'] 
demeurant à Paris, rue Sainle-
Croix-de-la-Brelonnerie, 37, 

Ont dissous, d'un commun ac-
cord, à compier du sepi août mil 
huit cent cinquante- cinq, la socié-
lé formée entre mademoiselle Belin 
et la femme de M. Dumand (décé-
dée depuis), sous la raison sociale 

Par acla sous seings privés, fait 
double à Paris, le quatre août mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré, 

Il appert : 

Q ie la société formée en nom 
collectif entre M. Jean BOURGU1N, 
e-lampeur, demeurant à Paris, rue 
du Temple, 192, et M. Pierre-Fran 
çois-Eugène AUMOITE, estampeur 
demeurant u.éme ville , rue des 
Enl'ants-Rouges, 7, pour le com-
merce et la venle de graveur es-
tampeur, dont le siège est à Paris, 
rue des Enfants-Rouges, 7, est et 
demeure dissoute à partir de ce 
jour. 

M. Bourguin est seul chargé de la 
liquidation. 

FERRARI, 

rue Notre-Dame-de-Nazarelh, 10 

(1885) 

I MBUNAL DE COHMIRCÎ 

rue de la Uoquetle, 128; j Mesdemoiselles BELIN sœurs, pour 
Pour la fabrication des articles" l'exploitation du commerce de lin-

ile bronze et de composition, sous geries, broderies et dentelles, sui-
la raison ROUSSEL, ROCHAS et C«/ vant acte sous seings privés, en 
et dont le siège est à Paris, rue A- J date à Paris du dix mars mil huit 
melot, 70 ; 'cent cinquante-trois. 

EJI et demeure dissoute à partir ^ Les parties ont déclaré nommer 
du 1 renie el un juillet dernier, 

M. Roussel est nommé liquida-
teur et fera la liquidation au siège 
social. 

Pour extrait : 

MARÉCHAL. (1802) 

D'une délibération prise le deux 
août mil huit cenl cinquanle-cinq 
par l'assemblée générale extraor-
dinaire d>> actionnaires de la so-
ciété en commandite établie sous 
ia dénomination la Minerve, insli-

pour liquidateur de ladite sociélé 
madame Françoise-Adèle Boyon, 
épouse de M. Jean Belin, ancien 
notaire, avec lequel elle demeure à 
Paris, rue du Fuubeurg-Saint-Ho-
noré, 26, 

A laquelle elles ont donné les 
pouvoirs les plus élendus pour 
illettré afin celte liquidation. 

(1900) 

Suivant acle sous seings privés, 
fait double à Paris le trois août mil 

AVIS. 

Les etéanoiers peuvent prendre 
nyatuHemen.1 au Tribunal coinmu 
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedi», 
de dix à quatre heures. 

ValllUe». 

URCLARATIONS DE FAILLIT» 

Jugements du 13 AOÛT 1855, au 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur SCHWAB fils aîné (Al 
plion<e,, lab. de chemises et cols 
rue St-Denis, 277; nomme M.Cail 
lebotle juge-commissaire , et M 
tlenrioniiet, rue Cadet, 13 svndic 
provisoire (N» «574 du gr.j. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS 

Sont invites d se rendre au TrUruni-l 

de commerce de Paris , salit des as-
semoléés des faillites, UU . Ut créan-
ciers : 

NOMINATIONS DB SYNDICS. 

Du sieur CHEVALIER, épicier à 
Courbevoie. place de la Mairie, le 
20 août à 1 heure (N° 12155 du gr.); 

Du sieur JUBÉ (Adrienl', cnt. de 
fumisterie, cité Fénélon, 9, le 20 

août à i heure N» 12235 du gr.); 

Du sieur BALEIX jeune (Jeap-
Ignace-Léopold), anc. md de vins, 
faubourg St-Martin, 6, le 20 août à 
12 heures (N- 12565 du gr.); 

Du sieur CHARTIER, nég., à Bel-
leville, rue de Paris, 32, le 20 août 
à 12 heures (N» 12568 du gr.); 

Du sieur CORNU (Jean), md d'é-
piceries et de vins, rue Pigalle, 45, 
le 20 août à 12 heures (N» 12559 du 
gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit le* 
consulter, tant sur la composition de 

l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sonl priés de re-
mettre au greffe leurs adrosses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CANOUIL (Germain), 
b. d'allumettes chimique», pas-

sage du Désir, 1, le 18 août à 12 

heures (N° 12163 du gr.); 

Du sieur CHA1LLON ( Jean-Jo -
seph-Henry), restaurateur, ruo de 
Valois, Palais-Royal, 8, le 20 août à 
9 heures (N« 12505 du gr.); 

Du sieur MEUNIER (François*, 
md de verreries , rue Volta, 18, le 
20 août à 12 heuresffN' 12454 du 
gr.); 

Du sieur COMTAT (Jean-Claude-
Marie), anc. md de vins, rueCha-
bannais, 2, actuellement rue de 
Valois, 48, le 20 août à 12 heures 
(N- 12485 du gr.); 

De la Dlle REYNAUD (Cécile), mde 
de lablelterie et pipes, rue Rivoli. 
69, le 20 août à 1 heure (N« 12426 
du gr.); 

Du sieur BERTRAND (Philippe-
Joseph), loueur de voilures, à la 
Maison-Blanche, commune de Gen-
tilly, le 20 août à 1 heure (N° U469 
du gr.); 

Du sieur CHEFFE (Charles), md 
de vins en gros, rue Vieille-du-
remple, 58, le 20 août à 3 heures 
(N" 12497 du gr.). 

Pour être procédé, sou* la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et utjirmutlon de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et ailirmation de leurs 
créances remettent préalahlemeni 
leujrs titres à MM. les syndic». 

CONCORDATS. 

Enregistré à Paris, le Août 1S55. 

Reçu deux francs quarante centimes 

Du sieur RADIGON (Ernest), ex 
marchand de nouveautés, boule 
vard des Italiens, 6, le 20 août à $ 
heures (N« 12423 du gr.); 

Du sieur MOUTON (Jean-Jacques 
ditHUZARlN, md de nouveautés', 
place Daupltine, 20, le 20 août a 1 

heure (N° 12112 du gr.). 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la farmution du concorda! 
OH , s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas , être immédiatement consulte, 
tant sur les faits de la gestion que 

sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la dame CARRÉ (Olympe-Fé-
licie Bidaut , épouse séparée de 
biens de Alphonse-Isidore) , mde 
de boulons de nacre, rue thaï-lot, 
52, le 20 août à 1 heure (N* 11958 du 
gr.); 

Du sieur FLAMENT ( Louis-Ma-
rie), fab. de papiers peints, rue de 
Monlreuil, 23, le 20 août à 1 heure 
(N" 12389 du gr.); 

De la sociélé PAQU1N et HAAS, 
fab. de casquelles, rue du Temple, 
*3, composée de Jacob Paquin et 
ne Daniel Haas cadet, le 20 août à 
12 heure» (N* 12255 du gr.). 

Du Bieur PAQUIN (Jacob), lab. de 
casquelles, faubourg Sl-Denis, 39, 
personnellement, le 20 août à 12 

heures (N» mu du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose par le 
failli, l'admettre, s'il y a heu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui so seront fait relever de i. dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport dessyncVics. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
POUTREL (Marie-Alfred), md de 
vins-lraitiur à Batignolles, avenue 
de Cliehy, 74, sonl invités à se ren-
dre le 20 août à 1 heure précise, au 
Tribunal de commerce , salle de» 
assemblée» des faillites, pour en-
tendre le rapport des syndics sur la 
silualion de la faillite, et le failli 
en ses explications, et, conformé-
ment à l'art. 510 du Code de com-
merce, décider s'ils se réserveront 
de délibérer sur un concordat en 
cas d'acquittement, et si. en consé-
quence, ils surseoiront à statuer 
jusqu'après l'issue des poursuites 
en banqueroute frauduleuse com-
mencées eonlre le failli. 

Ce sursis ne pouvant Cire pronon-
cé qu'a la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, 
M. le juge-commissaire les invile à 
ne pus manquer à celte assemblée, 
à laquelle il sera procédé à la for-
mation de l'union, si le sursis n'est 
pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 12401 du 
gr.)-

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
Gui MOULT, anc. boulanger et nég 
en farines, rue du Temple, 211, ci-
devant, et actuellem cilé du Vaux-
Hall, »5, en relard de faire véri-
fier et d'affirmer leurs créances , 
sont invités à se rendre le 18 aoûl 
à 12 heures précises, au Tribunal 
de eommercedelaSeine, salle ordi 
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et 
àl'allinnalioirdeleurs dites créan 
ce» (N» mai du gr.). 

Messieurs le» créanciers du sieur 
CHA1LLON ( Jeaii-Josepli-Ilenry) 

restaurateur, rue de VaWpM 
lais-Royal, u, 9, iout ini * ■ 
rendre le 20 aoûl courant, i< 
heures très- précises, au Itte 
de commerce, salle deswKW* 
des créanciers, jour preMtil» 
à une délibéraiion qui uterei» ' 
masse des créancier! (N* '• 

gr.). 

Messieurs les créapenrij»
J 

faillite du sieur Anloine DM 
nég commiss. en aoies, 12. rut J 

Rougemont, à Pana, foirt 
commerce sous la raison ne.-
DANT1N et C', qui n'ont putnfc ■ 
produit leur» titre» de cre»' 
sont invités à les remettre"»' 
délai de huil jour» à M. Bi 'f 
neveu, 7, rue de Bond), wg 
commissaire chargé par l' «

 ( 

dat de dislribuer un du J;■ 
10 fr. pour ie.1. Faute pi I ' * 
elers de produire dans le >» 
dessus. M. Batlarcl i«r» ̂  
à leur égard de tout wç-u . 
rendra son compte a qui <^ 
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Le gérant 

IMP1UMEK1G DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURliNS, U. 

Certifié l'insertion sous le 
Pour légalisation de la 

maire du 1" 

signature A. GU*OT , 

arrondissement, 


